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	RESUME ANALYTIQUE

Les objectifs du Forum mondial de l’éducation de Dakar, 2000) et l’OMD-2 (Éducation primaire pour tous) sont pris en compte par le PRODEC et opérationnalisés par le PISE. Ce dernier a bénéficié de l’accompagnement de plusieurs PTF dont le programme « Éducation pour la Vie » (EPV). Faisant partie du programme de coopération Mali-UNICEF (2003-2007), ce programme arrive à terme en Décembre 2007. Le présent rapport constitue l’évaluation de l’EPV dans les régions de Kayes, Mopti et Ségou. 

Globalement, les objectifs du programme EPV sont (i) accroître la couverture et la qualité du système scolaire formel (ii) assurer l’accès à des services d’éducation non formelle de qualité, particulièrement pour les filles (iii) réduire d’au moins 50% le nombre de grossesses précoces et de mariages précoces des filles.

Le programme EPV comporte deux projets : le Projet 1  « Ecole amie des enfants, amie des filles » vise (i) à accélérer l'accès à un enseignement fondamental de qualité (ii) à réduire l'écart entre le taux de scolarisation des garçons et des filles, (iii) à renforcer les structures décentralisées et communautaires et (iv) à mettre en œuvre les plans de développement éducatifs et améliorer les systèmes d'information. Trois sous projets ont été évalués dans le cadre de la mission : (i) Appui à la gestion décentralisée de l’éducation ; (ii) Accès à l’enseignement fondamental ; (iii) Renforcement de la qualité de l’éducation. 

Le Projet 2 « Education non formelle (ENF) » vise (i) à assurer l'accès des jeunes non scolarisés ou déscolarisés (dont au moins 50 % des filles) à des services d'éducation non formelle de qualité et d'éducation à la vie (ii) à augmenter le taux d’alphabétisation des adultes (iii) à améliorer les contenus des programmes d’apprentissage et d’alphabétisation (iv) à appuyer la définition de politiques d'éducation non formelle et leur intégration dans le PRODEC. Deux sous projets ont été évalués : (i) le système d’information et politiques d’ENF (ii) l’organisation communautaire et qualité de l’ENF.

Méthodologie
La méthodologie de l’évaluation comportait 3 étapes : les travaux de préparation à Bamako (analyse documentaire, élaboration des guides d’entretien et le calendrier des activités sur le terrain), les travaux de terrain suivis à Bamako par l’évaluation, la rédaction du rapport et diverses restitutions à l’UNICEF, aux responsables du MEN et aux PTF. En accord avec l’UNICEF, la méthodologie était surtout qualitative, basée sur des entretiens semi-directifs, des discussions informelles, de l’observation et la collecte de rapports et autres documents ainsi que des données quantitatives, là où il y en avait. 

Les travaux de terrain ont eu lieu dans les régions de Kayes, de Ségou et Mopti avec des entretiens avec 3 AE, 9 CAP, 13 écoles d’enseignement fondamentale, 13 CAF, 4 CED, 8 ONG, 10 communes et avec les 6 CT/UNICEF et 1 responsable régional du PAM. (Les écoles, CAF et CED visités ont été retenus par l’UNICEF selon des critères établis au préalable).   

Dans chaque école, des entretiens séparés ont eu lieu avec le CSG et l’APE, le directeur et les enseignants, le gouvernement des enfants et, dans les cas où cela existait, les mamans boursières, le comité de gestion de la cantine et les mamans cantine et parfois des associations de femmes. Dans les CAF, l’entretien a eu lieu avec les apprenants au cours d’une session de formation,  avec l’animateur ou, si la séance n’était pas en cours, avec le comité villageois d’alphabétisation. Dans les CED, les entretiens ont eu lieu avec l’éducateur et le comité de gestion ; dans les communes, avec le maire (ou son adjoint  en cas de son absence), d’autres élus et le SG de la mairie. Des restitutions ont été faites par la mission à Kayes (AE Kayes), à San (pour AE de San et un représentant de l’AE de Ségou) et à Sevaré (pour AE de Mopti et un représentant de l’AE de Douentza). Au niveau national, un debriefing au niveau des responsables de l’UNICEF suivi également de restitutions aux directions nationales du MEN et aux PTF. 

L’évaluation présente d’abord le constat de la situation et ensuite, l’appréciation de la pertinence, de l’efficacité et la pérennité des actions menées ainsi que les résultats obtenus. 

La conception du programme EPV 

Les objectifs du programme sont clairement présentés et figurent dans un cadre logique qui ne comporte pas les activités (inclus dans la présentation narrative) et la colonne sur les « Conditions critiques », qui aurait été utile, compte tenu des objectifs ambitieux et les obstacles à la scolarisation. Il est prévu la mise en œuvre  d’une « mega-stratégie » : « l’Ecole amie des enfants, amie des filles » avec le gouvernement de l’enfant et le projet d’école.

Les objectifs sont pertinents et cohérents avec les buts et les objectifs nationaux. Certaines stratégies sont particulièrement innovantes : l’EAE/AF qui introduit les droits de l’enfant de manière très pratique à l’école, la « bourse maman », les cantines communautaires, la mobilisation communautaire pour combattre les mariages précoces..Il en est de même pour ce qui concerne la prévision d’actions en faveur des enfants des écoles coraniques et des filles travailleuses ainsi que la promotion des écoles nomades et la scolarisation des enfants bien que cette dernière présente quelques handicaps légers.

La structure du programme, qui intègre l’éducation formelle et non-formelle valorise l’ENF qui est souvent reléguée au second plan. Il faut cependant noter que la présentation ou la conception du programme n’a pas mis en valeur l’interaction entre ces deux domaines éducatifs. 

L’éducation formelle 

Accès, maintien et achèvement dans l’enseignement à l’école Fondamentale
Les inscriptions et TBS sont en évolution positive, plus  marquée chez les garçons, ce qui augmente l’écart entre les deux sexes, à l’exception de Mopti. Au niveau des écoles, les progrès sont enregistrés par les directeurs. Sur le terrain et auprès des acteurs, il est évident que le programme est pertinent par rapport aux objectifs. En effet, la responsabilisation des communes pour le 1er cycle de l’enseignement depuis 2002 avec la mise en place des CGS constitue une démarche pertinente qui favorise la mobilisation communautaire. Les stratégies sont aussi efficaces (mobilisation communautaire, mise en œuvre de l’EAE/AF, bourses mamans,  cantines communautaires et gestion en mode décentralisé). L’impact étant une augmentation très nette de la demande d’éducation qui dépasse souvent l’offre. L’activité des CEG, APE et ONG après la formation ainsi que l’engagement des associations de femmes sont des éléments qui doivent contribuer à la pérennité de l’action.  Les interventions des élus (locaux et nationaux) constituent des atouts pour promouvoir la pérennité au niveau du programme. 
La mise en œuvre de l’Ecole amie des enfants, amie des filles
A la suite de la formation des directeurs et enseignants, l’EAEAF (avec le GdE) est mise en œuvre dans  l’ensemble des écoles et medersas des CAP ciblés et dans d’autres CAP mais sans l’appui des ONG. Les projets d’école élaborés par les CGS sont écrits et signés par les acteurs concernés et transmis aux communes. Le concept de l’EAE/AF est particulièrement pertinent car mettant en œuvre les droits de l’enfant de manière pratique. On note la même pertinence pour les medersas. L’application pratique par les acteurs concernés est efficace : les enfants connaissent les 5 dimensions et les appliquent effectivement à travers le GdE et dans leurs comportements. La formation de tous les enseignants est un coût supplémentaire mais mobilise tous les enseignants. La réalisation d’un plan d’action des enfants et du projet d’école est faite avec les moyens de la communauté, les contributions des communes étant peu fréquentes. Il en résulte en ce qui concerne l’impact que l’environnement scolaire est plus attrayant et on note une amélioration de la qualité de l’enseignement, la santé des enfants et la parité. Le concept est très bien approprié par les acteurs : le concept et les pratiques, y compris le GdE, sont très chaudement soutenus par tous les acteurs sans exception.  L’évaluation des EAEAF faite chaque année  par le CAP avec une prime pour les 10 meilleures écoles, favorise la pérennité qui sera mieux assurée avec la réalisation et la diffusion d’une capitalisation mettant en valeur les initiatives des enfants, des CGS et des autres acteurs ainsi que l’intégration de la démarche  dans les instructions du ministère. 
 Le gouvernement des enfants (GdE) 
Le gouvernement des enfants est un jeu pédagogique et un jeu de rôle qui vise à responsabiliser les enfants. Un GdE paritaire fonctionne dans chaque école visitée, mis en place lors d’une assemblée des enfants, organisée par les enseignants.  Chaque catégorie d’acteurs a souligné la pertinence du GdE qui incite des initiatives des enfants. Le GdE est efficace dans la mise en œuvre des 5 dimensions de l’EAE/AF (santé, succès, intégration/protection, parité, participation). L’impact est constituée par les nombreuses initiatives prises en faveur de l’école et des autres enfants. Les enseignants, par exemple, disent ne plus avoir des problèmes de discipline. Partout, la cour, les classes, les latrines sont propres. L’institution a été appropriée par les enfants, les enseignants et les CGS, mais pour devenir pérenne, elle doit être intégrée dans les textes du MEN régissant l’école.
Les bourses mamans 

Dans des communautés démunies, 40 ou 50 femmes démunies avec plusieurs enfants d’âge scolaire, reçoivent une bourse de 5 000 FCFA/mois à condition de scolariser tous leurs enfants et assurer leur fréquentation  régulière. Elles sont pertinentes et efficaces car elles augmentent les inscriptions en 1ère année, assurent plus d’assiduité en classe, un meilleur suivi à domicile et une amélioration de l’apprentissage. L’impact est la prise en charge des dépenses de la scolarisation, les soins des enfants, le pétrole lampant permettant aux enfants d’étudier le soir et des petites activités économiques. La bourse n’est pas pérenne. L’appui aux boursières pour monter et gérer une activité économique et/ou promouvoir des activités de groupe, en partenariat avec une structure de micro-finance, pourrait  promouvoir la pérennité de l’impact.    
Cantines scolaires

Les cantines scolaires communautaires sont créées dans les écoles ayant le plus besoin (école éloignée, retards…) et après une estimation du nombre des pensionnaires potentiels. Le projet de cantine est élaboré avec la communauté afin de déterminer les portions alimentaires qu’elle doit apporter. L’UNICEF fournit la batterie de cuisine (les ustensiles), veille à la mise en place d’un comité de gestion de la cantine et assure la formation des mamans cantines en matière d’hygiène, d’assainissement et de nutrition. Dans  certains cas, une partie des vivres vient du PAM. Les cantines sont pertinentes et efficaces : elles augmentent les inscriptions à l’école et améliorent la fréquentation et les apprentissages scolaires. La pérennité dépend du maintien de la mobilisation de la communauté autour des objectifs de l’éducation et sera promue par un jardin scolaire, si le terrain et l’eau sont disponibles. Il est important de noter qu’une mauvaise année agricole peut entraîner une insuffisance de couverture des besoins alimentaires. Une meilleure harmonisation des approches des PTF sur le terrain pourrait promouvoir la pérennité, de même qu’une politique nationale en matière de cantines scolaires.
Adaptation de l’offre à une demande spécifique d’éducation 

Elle concerne certaines populations nomades et semi nomades du delta du Niger (région de Mopti) et a permis, à titre expérimental, de scolariser des enfants dans des écoles mobiles sous des tentes. Elle est particulièrement pertinente et efficace, répondant à une demande mal comprise auparavant.  Les horaires ont été modifiés pour tenir compte de l’exécution de quelques tâches matinales traditionnelles des garçons. L’impact, selon un vieux est que : « maintenant que on a fait une école qui nous suit, nos enfants peuvent fréquenter simultanément l'école des blancs et l’école des vaches ». La pérennité de l’expérience est à confirmer par une amélioration des tentes.   
Renforcement de la qualité de l’éducation 

Le premier élément du renforcement de la qualité est la formation de tous les directeurs et enseignants à l’EAE/AF (cf. chap. 4 pour les autres formations).  La mise en œuvre de l’EAE/AF avec le GdE améliore effectivement la qualité, notamment par la mise en place des cours de rattrapage, une meilleure discipline et la réduction des retards et absences. Un impact est l’établissement de meilleurs rapports enfants-enseignants et enseignants-communauté. La mise en place des contrats de performance dans les CAP contribue aussi à l’amélioration de la qualité (cf. Appui à la gestion décentralisée). 
Appui à la gestion décentralisée de l’école

L’élaboration des Plans de Développement Educatif

L’élaboration des PDE a nécessité la formation des acteurs de toutes les communes des 3 régions, qui ont élaboré leurs PDECom. Le PDECOM est pertinent, permettant aux acteurs locaux de mieux programmer les interventions. La pérennité dépend de la capacité à exploiter ce document, qui peut s’appuyer sur l’équipe de planification des AE, qui ont besoin de formations complémentaires. Des AE et CAP devraient aussi assurer l’utilisation effective des plans, ce qui n’est pas actuellement le cas. 

Mise en place des CGS/ APE et élaboration du projet d’école

Le programme EPV a contribué à la mise en place et la formation des CGS pour réaliser leurs tâches (dont le projet d’école) dans presque 1 300 écoles suivies et la restructuration des APE selon le genre. Des contrats de performance ont été élaborés pour les CGS et les CAP. Les plans et contrats sont pertinents car ils sont effectivement mis en œuvre mais pas forcement les contrats de performance des CAP. La gestion du CGS facilite le travail du maire et établit de bons rapports école-communauté. La réalisation du projet implique la communauté et améliore l’environnement scolaire. La pérennité nécessite l’attribution de fonds de la commune pour les projets et un appui au CAP pour la mise en œuvre des contrats de performance.
Dispositif de suivi-évaluation

Le suivi du programme se fait conjointement par les ONG et les services déconcentrés de l’éducation avec un rapport mensuel des animateurs des ONG sur environ 8 écoles. Le suivi effectué par les superviseurs des ONG est mensuel, bimensuel avec un CP du CAP, trimestriel (environ10 jours) par le coordonnateur régional de l’ONG et avec le DCAP et un bilan trimestriel (rapport et atelier). Une mission conjointe de suivi/supervision, 1 fois par semestre, du coordinateur régional avec l’AE, le CAP, les CT/UNICEF. Pour le CAP, il est prévu 2 suivis/an avec l’AE (mise en place des activités, suivi-évaluation des activités et classement des écoles en termes de l’EAE/AF). Le CAP doit également suivre (10jours/mois) les activités menées par les ONG (les autres suivis du CAP relèvent des activités régulières).  Pour l’AE, il est prévu 1 mission/trimestre, en général conjointement avec un CT/UNICEF et un représentant de l’ONG partenaire.

Le suivi-évaluation par les services déconcentrés et les ONG est pertinent, étant essentiel pour connaître la performance du programme. Le suivi par les ONG fait la preuve de son efficacité, malgré quelques retards de rapport et quelques lacunes. Ni les AE ni les CAP ne réalisent toutes les missions prévues et les rapports manquent de qualité professionnelle.  
EDUCATION NON FORMELLE

Systèmes d’information et politiques  d’ENF.

Démarche très pertinente, le projet a élaboré des outils harmonisés de collecte de données sur l’ENF et des annuaires statistiques, largement diffusés aux utilisateurs qui ont tous reçu des formations. Les structures de gestion de l’ENF des AE, des CAP, des ONG et le niveau central ont reçu des appuis (kits informatiques, motos) dans le cadre de leurs activités.  L’efficacité souffre d’un manque de capacités des agents des ONG, des AE, des CAP et d’une banque de données informatisée, prise en compte dans les statistiques du MEN. La pérennité dépend de la formation des agents à divers niveaux et l’amélioration des outils de collecte.
Formules novatrices pour les enfants des écoles coraniques 

La démarche est pertinente. Un premier recensement d’écoles coraniques aurait été réalisé dans la région de Mopti et une réflexion néanmoins en cours à l’A/E sur la base de l’hypothèse qu’il sera possible de négocier la mise en place d’activités avec les responsables des écoles non mobiles.
Mobilisation communautaire

Les ONG prestataires ont procédé à l’organisation et à la mobilisation des communautés pour la création et la gestion des CAF sur chaque site. Tous les  comités villageois/de quartier d’alphabétisation et des comités de gestion des CED ont été formés à leurs rôles et responsabilités. Partout, l’implication de la communauté locale dans la gestion des activités d’ENF a été observée.
Formation des éducateurs des CED en hygiène, droits de l’enfant et genre
Toutes les activités prévues ont été réalisées portant sur : l’adaptation des modules de formation, la formation/recyclage des éducateurs des CED et  des comités de gestion des CED sur leurs rôles et responsabilités, l’appui à l’impression des manuels de 2è année des CED et la restitution des études menées en 2002 sur les domaines d’intervention des groupements féminins dans les régions de Kayes et de Mopti. Les éducateurs des CED ont témoigné d’un vif intérêt pour ces formations, qui ont une valeur ajoutée tandis que les parents notent les changements de comportement chez leurs enfants.
Formation des animateurs en compétences de vie et appui au fonctionnement des CAR

En 2003- 2007 au moins 860 CAF ont été créés, assurant ainsi la couverture géographique prévue. Les cours se déroulent en milieu urbain soit dans des concessions familiales soit dans des salles de classes mises à leur disposition par le CAP (ce qui n’est pas toujours le cas). En milieu rural c’est soit sous des hangars, soit dans des anciens magasins ou dans des centres d’alphabétisation généralement en mauvais état. Le pourcentage des femmes inscrites dans les CAF (67%) est proche de l'objectif (75%). Le taux de réalisation à Kayes et Ségou est de 73% pour les femmes et 107% pour les hommes. Le nombre est inférieur à la cible mais un noyau de néo alphabètes existe dans chaque site où l’utilisation de l’écrit s’est établie dans les pratiques quotidiennes des bénéficiaires. La qualité de l’ENF s’est beaucoup améliorée grâce à différents facteurs. 
Mise en place d’une post-alphabétisation 

Dans les trois régions, il y a des productions d’écrivains villageois à l’état de manuscrits chez les ONG. Il n’y a pas une organisation de groupes de post-alphabétisation.
Equité genre

Le programme EPV prend en compte la question du genre de manière pertinente dans les stratégies. Par exemple, la formation de tous les acteurs, le recrutement et les GdE paritaires, la présence de femmes dans les CGS/APE, l’appui aux SCOFI, l’appui des cantines scolaires, l’octroi de bourses mamans, l’introduction de l’EAE/AF dans les medersas, l’accent sur des CAF féminins, les ateliers et fora sur le mariage précoce… Le programme est efficace car ayant obtenu des résultats satisfaisants (augmentation des inscriptions et TBS des filles et forte mobilisation des femmes des communautés). 

Par rapport au maintien des filles à l’école, il existe au niveau des mairies, des contrats d’engagement dûment signés par les représentants des communautés.  Aussi, des comités pour la suppression des mariages précoces dans les communes et les villages existent et sont fonctionnels (mobilisation des maires, changement de comportement au niveau de la communauté et des filles elles mêmes ayant permis la prévention et l’empêchement de mariages précoces). 

Au niveau des structures déconcentrées, la parité n’est pas respectée (les CP, les chefs de division et de section sont presque tous des hommes). Le  choix inapproprié des personnes pour le SCOFI (âge, dynamisme, qualification) ainsi que le manque de moyens logistiques  réduisent fortement l’efficacité et l’impact de la plupart d’entre elles. Toutefois, au niveau des CAP et des AE, elles font partie des équipes de formateurs en genre et de l’animation des fora et ateliers sur la suppression du mariage précoce.     

Le renforcement des capacités 

La formation 

Un axe stratégique majeur du programme EPV est le renforcement des capacités des acteurs, prévu notamment par la formation en cascade. Une équipe de formateurs a été constituée par les AE, formée par les cadres de l’UNICEF avec l’appui de quelques spécialistes. Les acteurs ont été formés sur un total de 20 thèmes. La formation est particulièrement pertinente et la formation en cascade permet le transfert des connaissances et la diffusion de nouvelles pratiques à grande échelle dans des zones éloignées. Toutefois, l’efficacité aurait bénéficié d’un suivi-appui dans plusieurs cas. L’efficacité de chaque module est inconnue, faute de données sur l’évaluation à la fin de la session ou ex post tandis que le pourcentage de maîtres formés reste faible sur plusieurs thèmes. Toutefois, différentes observations indiquent un bon niveau d’efficacité et d’impact, surtout pour l’EAE/AF et le GdE, le fonctionnement des CGS et la réalisation des projets d’école, la propreté et l’hygiène à l’école et la cantine. La formation en cascade est nettement moins coûteuse, donc plus efficace et plus efficiente.
Les modules

Sept thèmes ont fait l’objet de l’élaboration d’un guide pour le formateur ou pour l’apprenant, dont chacun est pertinent pour le programme EPV. Aucune évaluation ex-ante n’a été faite pour pouvoir apprécier les points forts et les points faibles des modules, nécessaires pour leur révision et leur amélioration. Pour améliorer l’efficacité de la formation en cascade, il est possible d’améliorer la structure, le contenu, la présentation des objectifs et les exercices d’application des modules. Dans un cas (Ecole intégrative), le niveau intellectuel est au-dessus de celui de groupes cibles. Le contenu assez abstrait du module « Santé à l’école », ne fait guère de liaison avec la situation des enfants en milieu scolaire, d’où l’existence de documents complémentaires, hors module. Des modules mieux structurés, mieux adaptés au niveau intellectuel des groupes cibles et mieux orientés vers la résolution de problèmes pratiques des apprenants,  pourraient faciliter l’apprentissage, d’où un meilleur impact. Aucune collection complète de modules n’a pu être consultée à Bamako ou dans les bureaux des CT/UNICEF dans les régions ou dans les AE, ce qui limite la possibilité de poursuivre la formation. 

RECOMMANDATIONS

Les recommandations concernent 15 axes d’intervention, résument la problématique, précisent l’objectif et s’adressent au MEN et le gouvernement, aux communes, à l’UNICEF et aux autres PTF. 

1.- Augmentation de l’offre éducative : Augmenter l’offre dans les zones où la demande s’exprime déjà fortement et dans les zones où l’offre est encore très faible (Plaidoyer de l’UNICEF, meilleur fonctionnement du système de demande et d’octroi de fonds de construction et de paiement de maîtres pour MEN/ANICET, concertation communes/CAP/CGS, Appui des PTF pour un fonctionnement plus efficace du financement).

2.- Généralisation de l’EAE/AF : Améliorer la qualité de l’école et de l’enseignement par l’application générale de l’EAE/AF (Capitalisation et plaidoyer par UNICEF,intégrer l’EAE/AF et l’inscription des enfants handicapés dans les instructions générales du MEN, soutien à la généralisation par les PTF).

3.-Genre / SCOFI : Augmenter la scolarisation et l’achèvement des filles (Capitalisation, poursuite des actions contre les mariages précoces - Formation des acteurs au CCC- Concertation intersectorielle pour mise en place des points d’eau moulins - Plaidoyer par UNICEF - Renforcer la  capacité institutionnelle des SCOFI - Nommer des personnes dynamiques - Introduire la suppression des mariages précoces dans les CVC - Porter l’âge de mariage à 18 ans et réduire le coût des jugements supplétifs (Etat) - Enregistrer les naissances à proximité des populations par les communes.
4.- Ecoles coraniques et nomades : Donner les possibilités d’une éducation de base aux enfants nomades et aux enfants des écoles coraniques (sous programmes expérimentales pour écoles coraniques, élargissement des actions d’écoles nomades avec étude sur d’autres pays par UNICEF).   
5.- Bourses mamans : Poursuivre les bourses mamans (Plaidoyer par UNICEF - Ciblage des zones pauvres et partenariat avec IMF pour appuyer AGR - Contribuer aux bourses par PTF).
6.- Cantines scolaires : Multiplier des cantines pérennes (Poursuite de l’action, concertation avec autres donateurs et recherche de solutions pour écoles nomades par l’UNICEF - Elaboration de politique de cantines scolaires par le MEN - Concertation par d’autres PTF).
7.- Qualité de l’enseignement : Améliorer la qualité de l’enseignement (Poursuite de la formation des maîtres - Plaidoyer pour la formation continue - Poursuite et capitalisation du DAP - Mise en œuvre des CA par l’UNICEF- Recycler CP - Promouvoir le DAP et les communautés d’apprentissage par le MEN - Appuyer la formation continue des enseignants par les PTF.   
8.-  Utilisation de supports visuels : Faire en sorte que toutes les classes aient des supports visuels (Plaidoyer - Expérimentation de production locale - Production de supports plastifiés pour les écoles par l’UNICEF - Promotion des supports visuels par le MEN - Appui financier à la production et diffusion de supports par les PTF). 
9.- L’ENF et relations de l’EPV avec le développement local : L’UNICEF doit expérimenter une alternative au CED : mise en œuvre d’un partenariat ONG/IMF pour expérimenter des CAF avec post alphabétisation pour des jeunes orientés vers les CVC, avec l’accent sur l’intégration à la vie économique – Le MEN doit autoriser l’expérimentation par le MEN. 
10.-Gestion en mode décentralisé : l’UNICEF doit rendre les PDECOM plus opérationnels (Appuyer les maires pour exploiter les PDECOM et intégrer les projets d’école – les communes et le MEN doivent mieux articuler les interventions communes-CAP-AE).  

11.- CVC : Mieux intégrer les CVC dans les programmes et les pratiques scolaires (l’UNICEF et le MEN doivent mieux préciser les CVC et éditer un guide – L’UNICEF doit Former les acteurs).
12.- Renforcement des capacités : Rendre la formation plus efficace (Engager les services d’un spécialiste de la formation des adultes pour réviser les modules et appuyer les équipes de formation, mettre en oeuvre une évaluation ex-post, proposer des modalités de « hands-on training » par UNICEF ; promotion par le MEN). 
13.- Modalités et pratiques de suivi-évaluation : L’UNICEF doit rendre la formation plus efficace (mettre en place un système de formation plus efficace et plus simple et élaborer un deuxième module GAR sur les applications pratiques au suivi et à l’analyse- Renforcer le suivi évaluation des CAP par le MEN).
14.- Partenariat : L’UNICEF doit renforcer le partenariat (Poursuivre le partenariat avec les ONG, rechercher le partenariat avec des IMF et renforcer la capacité pédagogique des ONG dans l’alphabétisation - Réviser les modalités de travail des CP chargés de l’ENF par le MEN). 
15- « Sensibilisation » : Pratiquer la CCC au lieu de promouvoir la sensibilisation » (l’UNICEF doit former les acteurs au CCC et la gestion de conflits -  Promouvoir la CCC au lieu de la « sensibilisation »). 




INTRODUCTION 

Depuis les indépendances au début des années ’60, les ministres africains de l’Education ont eu des rendez-vous successifs au cours desquels ont été  pris les engagements  visant à assurer la scolarisation primaire pour tous les enfants et à éliminer l’analphabétisme. Malheureusement, compte tenu de l’importance des moyens nécessaires à mobiliser, ces engagements n’ont pas pu être tenus.   La Conférence mondiale sur l’éducation de base tenue à Jomtien en 1990 qui s’inscrit dans le même objectif, (celui de l’Education  pour Tous) a permis une concertation entre les gouvernements et les agences de développement bilatérales et multilatérales et la fixation de l’atteinte de la scolarisation primaire universelle à l’horizon 2000   
Mais force est de constater que les efforts déployés étaient nettement insuffisants et n’ont guère comblé les attentes des gouvernements, ni des acteurs et usagers de l’école. Le Forum mondial de l’éducation de Dakar en 2000 a dû faire le constat que cet objectif était loin d’être atteint dans la plupart des pays de l’Afrique de l’Ouest et a dû  fixer des nouvelles échéances, celles de 2015 pour la scolarisation de tous les enfants et de 2005 pour la parité d’inscription entre garçons et filles.  Par rapport à ces nouvelles échéances, chaque pays s’est engagé à élaborer un Plan d’action national visant l’Education Pour tous (EPT).  

Parallèlement, il y a eu un mouvement général des gouvernements, des partenaires techniques et financières et de  la société civile dans plusieurs pays  pour mettre l’accent sur   la réduction de la pauvreté, ce qui a fait l’objet de la Conférence internationale sur le développement social en 1995 à Copenhague.  La suite de Copenhague et de plusieurs autres réunions mondiales
 était la Déclaration du Millénaire lors de l’Assemblée générale des Nations Unies en 2000. Parmi les 8 Objectifs du Millénaire, avec des cibles précises figure l’OMD 2 qui vise à assurer une éducation primaire pour tous d’ici 2015.
Cette éducation primaire pour tous est aussi une cible déjà prise en compte par le PRODEC. Élaboré à partir de 1996 dans la foulée de Copenhague et mis en œuvre en 2001, le PRODEC a intégré les préoccupations des  divers fora nationaux et internationaux sur l’éducation et a  bénéficié tant au cours de son élaboration que de sa mise en œuvre de l’appui consensuel de la communauté des bailleurs au Mali  au point qu’il  est devenu le cadre de référence essentiel en matière d’investissement pour tous les partenaires techniques et financiers (PTF) souhaitant intervenir dans le secteur de l’éducation. Ainsi, le  PRODEC au cours de sa 1ère phase d’opérationnalisation communément appelée PISE1 (2002-2005) a bénéficié de l’accompagnement financier et technique de plus d’une douzaine de PTF. C’est dans le cadre de cet accompagnement qu’il faut situer le programme de coopération Mali-UNICEF (2003-2007) en matière d’éducation ou « Éducation pour la Vie » (PEV). Ce programme  se veut avant tout un appui au PRODEC pour contribuer à l’atteinte de ses objectifs. Le PEV arrivant à terme en Décembre 2007, son évaluation, en termes de forces/faiblesses de ses stratégies dans l’atteinte des résultats du PRODEC et dans la réalisation du droit des enfants à une éducation de base de qualité s’avère donc  nécessaire. C’est l’objet du présent rapport d’évaluation. 

Plus précisément cette évaluation vise à analyser l’efficacité, la pertinence, la cohérence, la pérennité du programme et de ses stratégies ou démarches pour l’atteinte des objectifs du programme de coopération Mali-UNICEF et comme contribution à l’atteinte des objectifs du Mali en matière d’éducation de base : Le programme présente-t-il une cohérence d’ensemble au niveau des projets et des composantes ? 

Les stratégies développées sont-elles en adéquation avec les résultats attendus au niveau des projets et des sous projets ? 

Les partenaires nationaux, locaux et régionaux sont-ils convenablement préparés pour assurer la continuation des activités du programme ?

Quel est le niveau d’appropriation du programme par les autorités éducatives : capacité de mise en œuvre et de pilotage, intégration dans les structures institutionnelles et /ou dans les politiques et stratégies ? etc.

Autant de questions auxquelles nous tenterons d’apporter des éléments de réponse à travers nos investigations.

Nous tenterons  également de tirer des leçons et de formuler des recommandations  qui pourraient être utiles pour le prochain programme de coopération 2008-2012. 
I.-  DESCRIPTION DU CONTEXTE/ PROBLEMATIQUE 
1.1 Scolarisation 

1.1.1 L’ Enseignement fondamental
Au début de la décennie 1990-2000, le taux de scolarisation au Mali était la plus faible de la sous-région du Sahel
. Le taux d’alphabétisation était également très faible), bien que n’étant pas la plus faible de la sous-région
.  Les taux bruts d’admission et de scolarisation dans le premier cycle de l’enseignement fondamental ont augmenté de façon considérable pendant la décennie 1990-2000, aussi bien pour les filles que pour les garçons. Ainsi, le taux brut de scolarisation des filles passe de 19,5% en 1990-91 à 52,1% en 2000-01. Toutefois, au cours de la même période, l’écart de scolarisation entre filles et garçons s’accroît (passant en 10 ans de 14,5 à 20,6 points), la scolarisation des garçons s’étant accrue de façon plus rapide. 
Le taux d’encadrement pédagogique reste faible, avec un ratio de 76 élèves/maître en 2001-02, traduisant ainsi la pénurie de maîtres (et de salles de classe) au regard des besoins croissants.

Les mêmes phénomènes s’observent dans le second cycle de l’enseignement fondamental : progression importante du taux de scolarisation des filles (qui passe de 8,0% en 1990-91 à 17,1% en 2000-01 et 21.6% en 2001-02), indicateur d’une amélioration du maintien des filles,  mais soulignant en même temps un accroissement de l’écart de scolarisation entre filles et garçons dans le second cycle lequel  passe de 6,5 à 15,1 points en 10 ans. 

En 2000/01, le taux brut de scolarisation du premier cycle (62,4%)
 et le taux brut de scolarisation des filles (52,1%) dépassent les objectifs visés dans le PRODEC (respectivement 60% et 50%). Ces résultats ont été obtenus grâce aux nombreuses constructions d'infrastructures scolaires, au recrutement massif d'enseignants, mais aussi grâce à la pratique de la double vacation et de la double division. Néanmoins, ces taux de scolarisation restent faibles au regard de la moyenne sub-saharienne qui avoisine 80%. 
Les taux de scolarisation sont nettement plus faibles en milieu rural qu’en milieu urbain, et les écarts entre les régions sont importants, surtout en ce qui concerne le premier cycle de l’enseignement fondamental. Dans les régions de Kidal, Mopti, Sikasso et Tombouctou, les taux bruts de scolarisation sont largement en dessous de la moyenne nationale. Ils sont légèrement inférieurs ou égaux à la moyenne, mais restent faibles pour les filles dans les régions de Kayes, Gao et Ségou. Le district de Bamako a les taux les plus élevés, à la fois pour les garçons et les filles (138% pour les filles, 140% pour l’ensemble), chiffres qui traduisent très probablement une immigration d’enfants pour la scolarisation, des retards d’âge lors de l’inscription et un fort taux de redoublement). Les écarts de scolarisation restent forts entre garçons et filles, notamment à Kayes, Sikasso, Ségou et Gao, mais nettement plus faible à Koulikoro, Mopti, Kidal et Bamako.  Malheureusement, la faiblesse des écarts dans les régions de Kidal, Mopti et Tombouctou, cache le faible taux général de scolarisation dans ces régions.

Tableau n° 1.   Répartition géographique des indicateurs scolaires en % (2001/02)

	Rubriques

	Pays
	Kayes
	Koulikoro
	Sikasso
	Ségou
	Mopti
	Tombouctou
	Gao
	Kidal
	Bamako

	TBS dans le premier cycle (Avec °medersas) – Total (%)
	64,3
	62,2
	70,0
	53,5
	58,4
	40,1
	50,3
	60,3
	29,8
	137

	TBS dans le premier cycle (Avec medersas) – Garçons  (%)
	75,3
	78,0
	65,9
	63,7
	70,4
	46,4
	57,3
	71,8
	35,9
	138,6

	TBS dans le premier cycle (Avec medersas) – Filles (%)
	53,7
	47,1
	54,5
	43,6
	46,7
	34,1
	43,6
	49,3
	23,3
	135,5

	Ecart Garçons-filles (pts) 
	21,6
	30,9
	11,4
	20,1
	23,7
	12,3
	13,7
	21,5
	12,6
	3,1

	TBA au premier cycle (classique) - Garçons (%) 
	56,9
	61,7
	61,8
	44,7
	52,3
	47,8
	65,8
	56,1
	52,8
	86,8

	TBA au premier cycle (classique) – Filles Garçons (%)
	43,9
	44,5
	42,4
	33,2
	38,0
	40,2
	54,5
	48,3
	32,3
	82,4


Source: Annuaires Statistiques (ME N, 2002).
L’âge moyen au premier mariage (16,5 ans) et à la première grossesse (18,4 ans) reste parmi les plus bas du monde et de l’Afrique subsaharienne et cela a des effets directs importants, aussi bien sur la santé des mères et de leurs enfants que sur l’éducation des filles. La prévention du VIH/SIDA et l’éducation sexuelle au sens large du terme sont quasiment absentes de l’école fondamentale et peu présentes au niveau du secondaire
Malgré les progrès impressionnants enregistrés ces dernières années, d’importants problèmes de fond subsistent.

L’offre éducative est composée d’écoles publiques, privés et communautaires ainsi que des medersas. L’ensemble de l’offre reste très insuffisant pour répondre à la demande et aux besoins. La couverture scolaire n’est pas complète et laisse de nombreuses zones rurales à plus de 5 kilomètres d’une école primaire ; beaucoup d’écoles n’ont pas suffisamment de salles de classe pour accueillir les enfants d’âge scolaire habitant dans l’aire de recrutement et n’ont pas un cycle complet, faisant souvent un recrutement biannuel. Le manque de maîtres reste un facteur limitant majeur et la proportion de maîtres contractuels faiblement formés ou non formés atteint 40% dans le premier cycle et 17% dans le second cycle. En 2001, le pourcentage de femmes dans le personnel enseignant de l’enseignement fondamental reste limité à 25% dans le premier cycle et 20% dans le second cycle. Elles sont plutôt en poste dans les zones urbaines.
Les écoles n’ont pas encore mis en place  une politique intégrative pour les enfants souffrant d’un handicap léger et le Mali ne compte que 8 structures d’accueil spécialisées pour les enfants handicapés. On note aussi l’absence de structures de récupération des enfants de la rue, des enfants objets de trafic et d’exploitation, des enfants travailleurs, etc.

Les enfants des populations nomades et semi-nomades fréquentent peu l’école, faute d’une offre adaptée à leurs  modes de vie. 

 L’offre éducative officielle ne s’adresse pas aux enfants des écoles coraniques et s’adresse peu aux enfants qui ont abandonnés l’école ou qui n’ont jamais commencé l’école ou sont trop âgés aujourd’hui pour commencer. La mise en place des CED qui s’adressent à cette catégorie d’enfants a souvent été perçue comme étant une solution pour la communauté en cas d’absence d’école.   
La demande d’éducation est généralement supérieure à l’offre éducative et va en croissant. Cependant, de nombreux facteurs continuent à limiter cette demande. La pauvreté en général, mais aussi des facteurs  sociaux et culturels liés au mode de vie entraînent souvent le rejet ou des réticences vis-à-vis de l’école, telle qu’elle se présente actuellement. Les ethnies qui transhument ont du mal à scolariser leurs enfants qui voyagent avec leurs familles (éleveurs peuls et tamasheq principalement dans toute la bande sahélienne, pêcheurs bozos et somonos le long des fleuves Sénégal et Niger). Les écoles coraniques, souvent liées au travail et à la mendicité des enfants, constituent une alternative à l’école pour un certain nombre de familles.

Ces facteurs sont aggravés pour les filles, qui sont soumises aux travaux domestiques et subissent encore trop souvent un mariage forcé et précoce (avant l’âge légal de 18 ans ou de 16 ans avec l’autorisation des parents), entraînant généralement leur retrait de l’école. Leur statut social, comme celui de la femme dans la société malienne, reste encore très dévalué par rapport à celui du garçon et de l’homme.  

La qualité de l'enseignement  a beaucoup souffert des multiples crises qu'a connues l'école malienne pendant la décennie 1991-2000. Les apprentissages entraînent peu de changements dans les attitudes et les comportements des enfants, que ce soit dans les domaines de l’hygiène et de la santé ou de la prévention des IST et du VIH/SIDA.  Les compétences de vie sont encore peu présentes dans les curricula avec un très faible niveau de mise en pratique dans les écoles. Malgré l'introduction de la pédagogie convergente (enseignement concomitant des langues nationales et du français) et d'autres innovations pédagogiques, la qualité reste faible du fait de l'inadaptation des curricula, bien que leur refonte a démarré par le niveau 1 et des écoles expérimentaux les testent, avec l’intégration des CVC et des méthodes pédagogiques mieux adaptées). La politique du livre mise en place n’ayant pas encore produit ses effets, l’insuffisance de matériels didactiques et de manuels scolaires persiste et aucun système de gestion des manuels n’a été mis en place au niveau des écoles. 

Ces faiblesses sont accentuées par la forte proportion des personnels enseignants insuffisamment formés. L’absence pendant longtemps de stratégie globale de formation initiale et continue et des outils correspondants, l’absence d’un corps de professeurs d’enseignement normal et d’un corps d’Inspecteurs et de conseillers pédagogiques, l’absence d’une politique et des pratiques efficaces d’encadrement et d’appui pédagogiques, contribuent au maintien d’un faible niveau général

Le rendement interne du système reste faible. Les taux de redoublement sont élevés à partir de la 4ème année pour les filles comme pour les garçons (taux global de 15% en 2000). Les taux d’abandon sont très élevés et partout plus forts pour les filles que pour les garçons. Il en résulte un taux d’achèvement du premier cycle très bas. Seulement 42% de ceux qui entrent en première année parviennent en 6ème année et parmi eux 30% ont redoublé au moins une fois. La déperdition s’accroît plus vite pour les filles que pour les garçons au fur et à mesure qu’on avance dans les niveaux supérieurs d’enseignement, en raison principalement des mariages précoces et des travaux domestiques des filles.

La volonté du Ministère de l’Education d’implanter dans les écoles des Comités de gestion scolaire se heurte à une opposition de la Fédération Nationale des APE du Mali (FENAPEM) et des APE. Même si des solutions ont été trouvées pour  résoudre cette opposition, les APE ont encore à évoluer profondément, notamment pour que les femmes y soient représentées à égalité avec les hommes et que la scolarisation des filles soit mieux prise en compte

Enfin des problèmes institutionnels subsistent. Si la décentralisation se met progressivement en place, elle entraîne des besoins importants en renforcement des capacités et en formation au niveau des régions et des collectivités décentralisées. La coordination de la planification n’est pas encore effective, d’une part, pour l’administration entre les niveaux locaux (communes et CAP), régionaux (Académie d’enseignement) et national (services centraux) et, d’autre part, entre les structures administratives déconcentrées et les assemblées élues au niveau des régions, des cercles et des communes.

Au niveau central, la situation est peu claire entre la DNEB et le Centre National des Ressources pour l’Education non Formelle (CNRENF) concernant l’éducation non formelle, tandis que la Section scolarisation et formation des filles reste peu efficiente et dans une situation hiérarchique qui ne lui permet pas d’être suffisamment influente 
Sur le terrain comme au niveau central, on note la faiblesse de liens et d’implication des autres départements concernés par l’école (santé, hydraulique, développement rural, femme, famille et enfant, …) et donc, la faiblesse des relations entre l’école et les questions de développement local. 
Il ressort de ce  diagnostic :

· une faiblesse générale des taux brut d’admission en 1ère année et de scolarisation au premier et au second  cycle de l’enseignement fondamental, avec des disparités régionales importantes ;
· des disparités persistantes en défaveur des filles en matière d’accès et de promotion;
· des taux de redoublement et d’abandons scolaires élevés et des taux d’achèvement des premier et deuxième cycles très bas ;
· une insuffisance d’infrastructures scolaires, de manuels et matériels didactiques, une quasi-absence de latrines et de points d’eau en milieu scolaire ;
· une insuffisance de personnel enseignant, une forte proportion de maîtres contractuels n’ayant pas reçu de formation initiale  un encadrement et un appui  pédagogiques insuffisants; 
· une très faible implication de l’école dans l’apprentissage des compétences de vie, en particulier dans la prévention des IST et du VIH/SIDA ;
· des difficultés dans le développement d’alternatives d’éducation non formelle ;
· une insuffisance de suivi, de coordination de la planification de l’éducation aux différents niveaux. 

1.1.2 L’éducation non-formelle (ENF)
L’éducation non formelle est dispensée en dehors des structures et filières classiques. Elle  s’adresse principalement aux adultes analphabètes, aux enfants non scolarisés et déscolarisés et vise à assurer leur promotion sociale, culturelle et économique. 

Dans la politique officielle du Mali, l’éducation non formelle comprend l’alphabétisation fonctionnelle et les Centres d’Education Pour le Développement (CED). Il est prévu également la création d’un Centre d’Apprentissage Féminin (CAF) par région.

L’alphabétisation fonctionnelle s’adresse aux adultes âgés de 15 à 45 ans pour une durée variable (45, 90 jours ou 6 mois) au choix des apprenants. Les formations sont dispensées généralement par des animateurs recrutés au sein des communautés, notamment parmi des néo-alphabètes.
Les CED s’adressent aux enfants (garçons et filles) âgés de 9 à 15 ans déscolarisés ou non scolarisés pour une durée de six mois/an pendant six ans, dont 4 ans de formation théorique et deux ans de formation pré professionnelle. L’animation est assurée par des éducateurs. 

Les principaux intervenants dans l’éducation non formelle sont l’Etat à travers ses structures techniques, les ONG et associations, les collectivités décentralisées, les PTF et les communautés.

1.1.2.1. Ampleur du problème

Le taux d’alphabétisation était de 19% en 1990, 23% en 1996, dont 7% pour les femmes. En 2003, l’estimation était de19% dont 11,9% pour les femmes (PNUD, 2005).
Le PRODEC indique un taux d’alphabétisation de 35% en 2002 pour la population âgée de 15-55 ans (MEN, 2002) tandis que le document de politique de l’ENF (MEN/SG, 2007), indique un taux d’alphabétisation de 29,6% pour la population âgée de 12 ans ou plus, selon des données de la DNSI. Ces taux cachent une répartition inégale entre les villes et les campagnes, les régions et les sexes. Les hommes sont deux fois plus alphabétisés que les femmes. 
Le secteur de l’éducation non formelle connaît un certain nombre de problèmes persistants : 

Au niveau politique :

· La politique d’éducation non formelle n’est pas stabilisée. La stratégie des Centres d’éducation pour le Développement (CED) pour les enfants de 9 à 15 ans non scolarisés ou déscolarisés n’est pas totalement convaincante, la formation professionnelle qui devait suivre n’est pas en place. Par ailleurs, L’ENF manque de capacités d’adaptation aux réalités du terrain  et l’articulation avec le secteur formel n’apparaît pas clairement : Ce sont souvent les communautés les plus défavorisées qui sont « bénéficiaires » des CED, en remplacement et non en complément de l’école formelle.
· La faiblesse du système d’information, qui découle notamment de la faiblesse des capacités de suivi des activités d’ENF par les services compétents. 

· Une insuffisance dans l’harmonisation des stratégies d’interventions et dans la coordination des activités de ce secteur.

· L’absence de stratégie de récupération de catégories importantes d’enfants exclus du système officiel d’ENF, comme les enfants des écoles coraniques ou les filles travailleuses.

Au niveau des services d’ENF offerts et des communautés :

· L’offre d’ENF reste faible et de qualité insuffisante pour les CED comme pour l’alphabétisation. Les services tels que les centres d’apprentissage féminin, créés pour prendre en charge les besoins spécifiques des femmes et des jeunes filles, restent très marginaux.

· Les animateurs sont en nombre insuffisant, peu formé et les incitations financières qu’ils reçoivent sont souvent aléatoires.
· Ce sont souvent les communautés les plus défavorisées des zones rurales qui sont « bénéficiaires » des CED, en remplacement et non en complément de l’école formelle. 

· Les communautés prennent en charge la quasi totalité des coûts récurrents de l’ENF. La pauvreté de ces communautés hypothèque la pérennité de ces structures, en l’absence de soutien d’ONG ou après leur retrait.

· Le manque de stratégie efficace de production-distribution de matériels didactiques pour l’ENF dans les langues nationales, qui entraîne une pénurie au niveau des centres d’apprentissage.

· Le contenu des modules d’apprentissage, calqué sur celui de l’école formelle, ne prend pas suffisamment en compte les préoccupations et les activités du milieu et n’intègre pas les compétences de vie.

Le manque d’information et de politique de mobilisation des ONG et associations pour l’ENF et la quasi-absence de suivi et d’encadrement pédagogiques. La volonté exprimée de réaliser l’alphabétisation des adultes et des jeunes dont les adolescentes, se heurte notamment à la question de mobilisation de ressources pour les animateurs et leur suivi-pédagogique, ainsi que la constitution d’un corps de superviseurs maîtrisant les méthodes pédagogiques.
1.1.3  Le Programme décennal de développement de l’éducation 

Pour apporter des solutions viables à ces problèmes ci-dessus identifiés, le Gouvernement a adopté en 1998 une politique nationale d’éducation  à travers le Programme décennal de développement de l’éducation (PRODEC) qui s’articule autour de quatre composantes, à savoir :

· la composante Accès,
· la composante Qualité,
· la composante Gestion Décentralisée du Système, et

· les Questions Thématiques Transversales.

Ces composantes comportent 11 axes stratégiques parmi lesquels on peut citer :
· L’amélioration de l’accès par le développement des capacités d’accueil (la construction et la réhabilitation de classes et autres infrastructures scolaires) ;

· la promotion de la scolarisation des filles ;

· le développement d’une dynamique partenariale autour de l’école ;

· l’adaptation des curricula à travers l’utilisation des langues nationales ;

· l’amélioration de la qualité de l’enseignement par une dotation conséquente en matériel didactique et en manuels scolaires et le renforcement de la formation initiale et continue des maîtres ;

· la décentralisation et la déconcentration des services de l’Education ;

· l’amélioration du système d’information.
En proposant des réponses à des problèmes nationaux de développement du secteur de l’éducation, le PRODEC s’inscrit en même temps dans une démarche mondiale de promotion de l’éducation de base.  Elle est cohérente avec les recommandations de la Conférence mondiale sur l’éducation de base de Jomtien 1990 et la réunion de Dakar en 2000 qui a amené le Gouvernement a élaboré et adopter le Plan d’action National d’Education Pour Tous (EPT) en 2002, plan qui s’intègre parfaitement dans le PRODEC en le complétant et le renforçant. 
« La mise en œuvre du PRODEC s’est accélérée avec le démarrage effectif, en 2001, du Programme d’investissement du secteur de l'éducation (PISE) financé conjointement par le Budget d’Etat et les partenaires techniques et financiers. Par ailleurs, l’élaboration et la mise en œuvre du Cadre de dépenses à moyen terme (CDMT) du secteur de l’Education devra permettre d’accroître les capacités de pilotage du PRODEC en liaison avec les objectifs cibles du CSLP et des OMD. Ce cadre devra contribuer, en principe, à une meilleure coordination de l'intervention des partenaires techniques et financiers et préparer ainsi à une mise en commun des ressources afin d’améliorer les capacités d’absorption du secteur » (MALI-SNU, 2005).

Le PRODEC visait déjà en 1998, les Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) dans le domaine de l’éducation, lesquels ont été approuvés par l’Assemblée générale des Nations Unies en septembre 2000, à savoir : 
· Assurer l’éducation primaire pour tous les enfants, d’ici 2015  (OMD 2, cible 3) ; 

· Donner un minimum éducatif aux enfants de 9 à 18 et aux adultes de 18 à 24 ans (OMD 2, Cible 4).

· Eliminer des disparités entre les sexes dans l’enseignement primaire, de préférence d’ici 2005 et au plus tard d’ici 2015 (OMD 3, cible 5).
Les documents de politique du Gouvernement   précisant le cadre de stratégie de réduction de la pauvreté (CSLP 2002-2004 et CSCRP 2007-2010), qui ont été élaborés dans le cadre de l’initiative PPTE et qui ont abouti à la remise de la dette publique, reprennent les grandes orientations du PRODEC.  
Le nouveau document de cadre de Stratégique de croissance et de réduction de la pauvreté (SCRP 2007-2011) est intégré au processus de planification et de budgétisation et définit une stratégie nationale de développement qui s’aligne sur les objectifs du PRODEC et des OMD, dont ceux relatifs à l’éducation. En effet, ce document précise que « la lutte contre la pauvreté est organisée autour des stratégies suivantes :

· le renforcement des capacités des communautés dans le processus d’auto- promotion ;
· l’amélioration de l’accès des plus pauvres aux activités génératrices de revenus (AGR) ;

· la promotion de l’accès de certaines catégories spécifiques à l’emploi ;
· l’amélioration de l’accès des plus pauvres aux services sociaux de base : l’eau potable, la santé, l’éducation, le logement. ».
Par rapport aux aspects éducatifs, l’axe d’intervention prioritaire est le développement des différents ordres d’enseignement, dont l’éducation de base (c'est-à-dire l’enseignement fondamental et l’éducation non-formelle) ainsi que la mise en place d’une gestion/ déconcentration/ décentralisation, planification transparente et participative du système éducatif.

Plus précisément, la section sur l’éducation reprend la Politique Educative du gouvernement
 formulée dans la Lettre de Politique Educative, laquelle  traduit la volonté du Gouvernement à poursuivre la refondation du système éducatif. 
Les axes stratégiques de cette politique éducative sont reflétés dans les 4 composantes suivantes du PISE II   :

· développement d’une éducation de Base de qualité ;

· enseignement secon​daire général, enseignement tech​nique et professionnel, formation professionnelle par apprentissage ;

· mise en œuvre d’une politique pérenne de développement de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique et technologique ;

· mise en place d’une gestion/ déconcentration/ décentralisation/planification participative de l’éducation.

1.2 Le programme de coopération Mali- UNICEF 2003-2007 : « Education Pour La Vie » 
En 2002/03, le Mali et l’UNICEF ont démarré un nouveau programme de coopération sur la période 2003-2007.  Le Programme du secteur éducation, intitulé « Education pour la vie » (EPV) s’inspire du PRODEC et s’y intègre  pour  la réalisation du PISE- I.
· Objectifs

Les objectifs du programme EPV s’inscrivent en droite ligne dans ceux du PRODEC. En effet, ce programme vise, en complémentarité avec les autres PTF du secteur, à apporter un appui au PRODEC en vue d’assurer l’accès à une éducation de base de qualité pour toutes les filles et tous les garçons en les préparant mieux à l’insertion dans leur vie d’adulte et de citoyen. Les objectifs généraux du programme sont présentés dans le tableau ci-dessous
Tableau n° 2.- Objectifs généraux du programme « Education pour la vie »
	Objectifs
	Indicateurs

	1. Accroître la couverture et la qualité du système scolaire formel, en intégrant l’approche Ecole amie des enfants, amie des filles
	1. Taux bruts et taux nets de scolarisation (F,G,T) des premier et second cycles des régions de Kayes, Ségou et Mopti

	2. Assurer l’accès à des services d’éducation non formelle de qualité, particulièrement pour les filles, à partir de 9 ans dans les CED et de 15 ans dans les centres d’alphabétisation fonctionnelle.
	2. Nombre d’enfants de 9 à 15 ans (F,G,T) inscrits dans des CED dans les régions de Kayes, Ségou et Mopti

3. Taux d'alphabétisation (F/H/T) des régions de Kayes, Ségou et Mopti

	3. Réduire d’au moins 50% le nombre de grossesses précoces et de mariages précoces des filles dans les cercles ciblés
	4. Age moyen de la première grossesse dans les cercles ciblés

5. Age moyen du premier mariage des filles dans les cercles ciblés

6. Nombre et % de filles de moins de 18 ans mariées / nombre de mariages total, par années dans les cercles ciblés


· Structure du programme

Le programme Education pour la Vie – EPV- (2003-2007) s’articule  autour de deux projets : 

Le Projet 1  « Ecole amie des enfants, amie des filles » vise (i) à accélérer l'accès à un enseignement fondamental de qualité à 70 % des enfants dans les régions de d’intervention retenues  par le programme de,
 (ii) à réduire à moins de 5 points l'écart entre le taux brut de scolarisation des garçons et des filles, (iii) à renforcer les structures décentralisées et communautaires, (iv) à mettre en œuvre les plans de développement éducatifs et améliorer les systèmes d'information. 
Ce Projet 1 est  subdivisé en quatre sous projets : i) Appui à la gestion décentralisée de l’éducation ; ii) Accès à l’enseignement Fondamental ; iii) Renforcement de la qualité de l’éducation ; iv) Prévention du VIH/SIDA en milieu scolaire
.
Le Projet 2 « Education non formelle (ENF) » vise à appuyer la mise en oeuvre du PRODEC dans le cadre de l’atteinte de ses objectifs concernant le secteur non formel, notamment de contribuer  à assurer (i) l'accès des jeunes non scolarisés ou déscolarisés dans les zones d’intervention, âgés de 9 à 18 ans, dont au moins 50 % des filles, d’accéder à des services d'éducation non formelle de qualité et d'éducation à la vie afin de prévenir les grossesses précoces, les IST et l'infection à VIH ; (ii) augmenter le taux d’alphabétisation des adultes de 23% en 1996 à 50% en 2008, dont 40% pour les femmes (contre 7% en 1996) ; (iii) L’objectif qualitatif est d’améliorer les contenus des programmes d’apprentissage et d’alphabétisation. (iv) Le projet appuie aussi la définition de politiques d'éducation non formelle et leur intégration dans le PRODEC et dans les plans de développement éducatifs. 
La mobilisation et le renforcement des communautés pour la création et le fonctionnement de centres d'éducation non formelle, en impliquant les filles et les femmes, sera recherchée, ainsi que le développement des apprentissages de base et des compétences de vie, en langues nationales, et l'intégration des filles dans des activités à base communautaire

Le projet 2 (ENF)  se subdivise en 3 sous projets : i) système d’information et politiques d’ENF ; ii) Organisation communautaire et qualité de l’ENF ; iii) Prévention du VIH/SIDA pour les filles et les femmes des Centres d’ENF.

Les objectifs spécifiques du Projet ENF sont les suivants :
	Objectifs
	Indicateurs

	1. Assurer l’accès à 18.000 jeunes de 9 à 15 ans non scolarisés ou déscolarisés, dont au moins 50% de filles, à des services d’éducation non formelle de qualité, dans les régions de Kayes, Ségou et Mopti
	1. Nombre d’enfants déscolarisées ou non scolarisées de 9 à 15 ans (F,G,T) inscrits dans un CED  dans les 3 régions ciblées.

2. Nombre d’adolescents et d’adultes de 15 à 35 ans (F,G,T) inscrits dans un Centre d’alphabétisation fonctionnelle dans les 3 régions ciblées

3. % de filles ou femmes ayant achevé le cycle normal d’un centre d’éducation non formelle (CED et CAF) / filles ou femmes inscrites.

4. % de jeunes connaissant au moins 3 méthodes de protection contre les IST.

	2. Assurer l’accès à 50.000 adolescents et adultes analphabètes de 15 à 35 ans, dont au moins 75% d’adolescentes et de femmes, à des services d’éducation non formelle de qualité dans les centres d’alphabétisation fonctionnelle (CAF) des régions de Kayes, Ségou et Mopti.
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* A noter que les Termes de référence ne demande pas l’évaluation du SP4 du projet 1 (Prévention du VIH/SIDA en milieu scolaire)  ni  du SP 3 du projet 2 (Prévention  VIH/SIDA pour les filles et les femmes des centres d’ENF)

· Stratégies du projet 1 (: « Ecole amie des enfants, amie des filles ») :

Les stratégies  prévues  pour mettre  en œuvre et  exécuter le projet 1 sont les suivantes :
Au niveau politique :

Appui à la gestion décentralisée de l’éducation, renforcement des capacités

En s’appuyant sur les acquis du précédent programme de coopération Mali-UNICEF (1998-2002), le renforcement de la capacité des partenaires de l’éducation et de l’école dans le cadre de la décentralisation a été et demeure un axe stratégique pour la mise en œuvre de l’école amie des enfants, amie des filles. Elle vise à maximiser la complémentarité et la synergie entre les acteurs intervenant dans le cadre du PRODEC au niveau régional (Académie d’enseignement et Assemblée Régionale), des cercles (Centre d’animation pédagogique et conseil de cercle) et au niveau local (école, APE, organisations féminines et d’élèves, communes, etc.).
L’appui à la planification locale et à la coordination entre les différents niveaux de planification s’est poursuivi et accru. Le contenu des Plans de développement éducatif de cercle (PDEC) oriente l’ensemble des activités en prenant en compte les dimensions de l’école amie des enfants. Ils ont été complétés par un appui à l’élaboration des Plans régionaux.

Des contrats de performance, basés sur la recherche de résultats concrets dans des délais impartis, à partir d’une répartition claire des contributions, tâches et responsabilités entre les différents acteurs, sont mis en œuvre avec les partenaires au niveau opérationnel (AE, CAP, Cercle, école).

L’appui concerne également la production et l’analyse de données fiables et désagrégées, produites régulièrement et dans de courts délais et s’appuyant sur la cartographie. Un système de monitorage au niveau des aires de recrutement, avec la participation des communautés dans le processus de collecte et d’analyse de certaines informations, et au niveau des communes et des cercles est développé.

Plaidoyer/Communication

Le plaidoyer s’effectue à tous les niveaux, principalement autour des thèmes des droits de l’enfant, de la scolarisation des filles et de l’école amie des enfants, amie des filles. Ces thèmes sont décomposés pour aborder les aspects les plus pertinents permettant :

· d’une part, de bien intégrer ces domaines dans les politiques, la planification et les budgets correspondants,

· d’autre part, de renforcer la communication pour le changement des comportements des différents acteurs et publics cibles du Projet.
Un Plan intégré de communication sera élaboré et mis en œuvre. 

Au niveau des services sociaux essentiels et de la mise en œuvre :
· Le renforcement de l’offre éducative à travers la construction, la réhabilitation et l'équipement de salles de classes en partenariat avec l'Etat, les communautés et d'autres partenaires au développement,   et l’équipement des services de l’éducation.

·  Le renforcement de la qualité de l’éducation par la mise en œuvre des différents aspects de l’école amie des enfants, amie des filles et le renforcement des capacités des enseignants et de l’encadrement pédagogique.

· Le renforcement des compétences de vie, aussi bien dans les curricula en cours d’élaboration que dans les pratiques développées avec les élèves dans la classe ou à l’école et même dans leur milieu, en vue d’obtenir des changements de comportement vécus à l’école et qui soient durables

Au niveau des communautés :

· Le plaidoyer pour l’accès et le maintien de tous les enfants en âge d’aller à l’école notamment les filles 

· Le plaidoyer auprès des leaders pour la mise en place de mécanismes communautaires contre les mariages précoces. 

· La mobilisation et le renforcement  des communautés dans la création, la gestion et le suivi des structures et des services éducatifs (formel et non formel).

· L’implication des ONG dans la mise en œuvre de certains volets du programme.

Les stratégies et les activités concernant la prévention du VIH/SIDA sont  développées en lien étroit avec les autres programmes sectoriels appuyés par l’UNICEF.

Couverture géographique

Le programme couvre trois régions : Kayes, Ségou et Mopti. Le choix des régions de Kayes et Mopti s’explique par la nécessité de consolider les acquis du Programme précédent (1998-2002) et par les retards de scolarisation importants qui subsistent dans ces deux régions. Le choix de Ségou est motivé d’une part par la dégradation relative de la situation éducative, notamment celle des filles, et d’autre part par la progression du taux de prévalence du VIH/SIDA dans cette région. Ce sont donc ces trois régions qui sont couvertes par le programme Education, mais aussi  par des interventions de l’UNICEF dans d’autres domaines (santé et protection), constituant ainsi des « zones de convergence » des actions d’UNICEF.
· Stratégies du projet 2  «  Education non formelle (ENF) » :

Les stratégies mises en œuvre pour exécuter le projet 2, semblables à celles du projet 1, sont, en concordance avec celles du PRODEC pour l’ENF, à savoir :

Au niveau politique :

· Le renforcement des systèmes d’information, de planification et de gestion de l’ENF.

· Le renforcement des capacités des structures chargées de la gestion de l’ENF.

· L’intégration des politiques et des stratégies d’ENF dans le PRODEC/PISE et leur prise en compte dans les plans et les budgets des communes, des cercles et des régions.
· La mise en réseau des associations et ONG intervenant dans l’ENF et la mise en synergie de leurs actions, en concertation avec les différents acteurs pour une meilleure coordination et harmonisation des interventions.
· La recherche d’articulations entre les CED et le système formel, en établissant des passerelles avec le cycle fondamental et la formation professionnelle et l’établissement de liens avec les activités locales génératrices de revenus.

· La recherche de solutions novatrices et adaptées pour les enfants des écoles coraniques et les filles travailleuses, en concertation avec les maîtres coraniques et les associations islamiques pour les premiers et les employeurs pour les secondes.

Au niveau des services d’éducation non formelle :

· Renforcement de l’offre d’éducation non formelle par un appui à la création et à l’équipement de centres d’ENF 

· Le renforcement des capacités de tous les acteurs de l’ENF, notamment les associations et ONG et les animateurs et superviseurs. 

· Le développement de recherche-action, avec l’implication de chercheurs et des communautés dans l’amélioration des stratégies et des contenus de formation pour une meilleure intégration des compétences de vie et des préoccupations des bénéficiaires. 

· L’intégration des éléments clés de l’école amie des enfants, amie des filles dans les pratiques des centres d’éducation non formelle

· La promotion du recrutement des filles, des adolescentes et des femmes chez les apprenants et des femmes comme animatrices ou superviseurs.

Au niveau des communautés :

· La mobilisation sociale avec la mise en œuvre d’un programme d’information et de sensibilisation pour la promotion de l’ENF.

· La participation communautaire à la mise en place et au fonctionnement des centres d’ENF.

II. – METHODOLOGIE DE L’EVALUATION 

La méthodologie de l’évaluation comporte 3 grandes phases. 
2.1- Les travaux de préparation à Bamako

2.1.1- L’analyse documentaire et les entretiens avec les autorités nationales
Plusieurs documents concernant l’éducation ont pu être consultés avant le début de la mission par le chef d’équipe, notamment les documents du programme de coopération 2003-2007, les guides de formation sur l’école amie des enfants, amie des filles (EAE/AF) et les documents de stratégie de réduction de la pauvreté portant sur les périodes 2002-07 et 2007-2011. Etant très familier avec les documents relatifs à l’éducation primaire et l’éducation non-formelle (ENF), les consultants nationaux  ont pu les relire en tenant compte du programme Education pour la Vie (EPV) et les termes de référence et, en même temps, réunir plusieurs d’entre eux pour être utilisés par l’équipe de consultants, notamment les documents de politique de scolarisation des filles et la politique d’éducation non-formelle. 
Pendant la mission  sur le terrain, un nombre important de documents ont pu être recueillis, leur analyse se faisant en partie au cours de la mission de terrain, en partie lors des discussions de l’équipe au retour à Bamako  
L’ensemble des documents consultés figure dans la bibliographie (en annexe).

· Entretiens avec les autorités nationales

Des entretiens semi-directifs ont eu lieu avec le conseiller technique  du ministre chargé des relations avec les PTF et avec l’équipe de la CADDE et avec les responsables du programme EPV à l’UNICEF-Bamako.  Des rencontres ont aussi eu lieu avec  le Centre National des Ressources pour l’Education non Formelle (CNR-ENF), la CPS et avec certains PTF (voir tableau relatif aux structures rencontrées par la mission en annexe). 
· Préparation des guides d’entretien et le calendrier de la mission

Après concertation entre le chef d’équipe et les consultants nationaux et entre l’équipe et les responsables du programme EPV, le choix d’une méthodologie qualitative a été confirmé,  basée surtout sur des entretiens semi-directifs individuels et collectifs avec les acteurs principaux, des observations et la collecte de documents dans les écoles et CAF retenus, les CAP et AE et les ONG. L’équipe de consultants a élaboré un guide d’entretien spécifique pour chaque catégorie d’acteur

 Le choix des CAP,  des écoles et CAF à visiter a fait l’objet d’un choix raisonné par les CT/UNICEF dans chaque région après une concertation avec le bureau UNICEF-Bamako et un accord sur les critères de choix (cf. en annexe).  Sur la base des CAP retenus, un programme journalier a été élaboré par l’équipe et discuté avec les responsables du programme EPV. Le séjour à Mopti d’une forte délégation japonaise aux mêmes dates que la mission d’évaluation a introduit une modification de dernière minute dans le calendrier de voyage dans les régions. C’est ainsi que la mission débuta  par Kayes au lieu de Mopti comme initialement prévu   
2.2- Les travaux de terrain
Les travaux de terrain ont eu lieu dans les régions de Kayes, de Ségou et Mopti. Les entretiens ont eu lieu dans 3 AE, 9 CAP, 13 écoles d’enseignement fondamentale, 13 CAF, 4 CED, 8 ONG, 10 communes et avec les 6 CT/UNICEF et 1 responsable régional du PAM (cf. tableau en annexe). 

Dans les 3 AE (Kayes RG, Segou et Mopti), un entretien collectif a eu lieu avec le directeur et l’équipe. La restitution a été faite devant les AE de Kayes, San et Mopti, avec la participation du directeur du CAP le plus proche et les CT/UNICEF ainsi qu’un représentant des AE de Kayes, Ségou et Douentza ; 

Les réunions ont eu lieu avec l’équipe de chacun des 9 CAP et un membre du CAP a accompagné les consultants dans la plupart des visites dans les écoles.

Dans chaque école,  un entretien a eu lieu avec le CSG et l’APE (ensemble), le directeur et les enseignants, le gouvernement des enfants et, dans les cas où cela avait été mis en place dans le cadre du programme, les mamans boursières, le comité de gestion de la cantine et les mamans cantine. 
Dans les CAF, l’entretien a eu lieu avec les apprenants au cours d’une session de formation  et avec l’animateur et, dans plusieurs cas, le comité villageois d’alphabétisation.  

Dans les CED, les entretiens ont eu lieu avec l’éducateur et le comité de gestion ; 

Dans les communes, les entretiens ont eu lieu avec le maire (ou son adjoint  en cas d’absence de  celui-ci), d’autres élus et le SG de la mairie. 
Les entretiens avec les ONG  à Kayes et à Ségou ont eu lieu avec des équipes composées de coordonnateurs,  superviseurs et  animateurs. A Mopti, le personnel des ONG étant en réunion de bilan-programmation pendant le séjour de la mission d’évaluation dans cette localité, les consultants ont profité de cette occasion pour s’entretenir avec eux et demander à chacun de faire part par écrit de témoignages des initiatives prises par les CGS et les GdE (Cf. annexe). 

2.3- Les  restitutions, l’évaluation et la rédaction du rapport

Une restitution a été faite à Kayes (AE Kayes), à San (AE de San et un représentant de l’AE de Ségou) et à Sevaré (AE de Mopti et un représentant de l’AE de Douentza). Ces restitutions comportaient  (i) la projection d’un tableau montrant les forces et faiblesses de chaque élément du programme EPV ainsi que des recommandations, (ii) un temps de  discussion et d’échange.  Au niveau national, la restitution a eu lieu auprès des représentants des directions nationales du ministère de l’Education et des partenaires techniques et financières.  Une synthèse des 3 restitutions régionales a été projetée en power point, suivie d’une discussion. 

L’évaluation suit un format classique, présentant d’abord le constat de la situation et ensuite,  successivement l’appréciation de la pertinence, de l’efficacité et la pérennité des actions menées et les résultats obtenus, en mettant en avant les points forts et les points faibles. 

La rédaction  du rapport d’évalution a été faite sur la base d’un plan de rédaction, élaboré par l’équipe pendant la mission sur le terrain, chaque membre de l’équipe étant chargé d’une partie de la rédaction. Le chef de mission a réalisé le montage des différentes parties et a assuré la relecture et la cohérence d’ensemble à Cotonou, ainsi que le montage des annexes.         

III-A.- CONSTATS ET ANALYSE DES RESULTATS : LA CONCEPTION DU PROGRAMME EPV 
Constats  

Les objectifs du programme sont clairement présentés et figurent dans un cadre logique assez classique  qui précise l’objectif, les indicateurs, et les moyens de vérification.  Cependant, ce  cadre ne comporte pas une colonne « Hypothèses » (Cf. CE, 2001) ou  « Conditions critiques (TdH, 2001) et ne présente pas les activités qui font partie de la présentation narrative. 
A première vue, les objectifs apparaissent comme extrêmement ambitieux et quelque peu aléatoires, étant donné que le fait de décider  d’envoyer son enfant à l’école met en jeu des comportements sociaux et culturels fortement enracinés et souvent difficiles à changer, surtout au cours d’une période de 5 ans.  De même, le fait pour un adulte de s’inscrire à une session de CAF et de suivre régulièrement des cours demande un effort particulier de chaque individu.  L’atteinte des objectifs est conditionnée par l’existence d’une forte demande latente, non satisfaite, ce que la présentation du programme ne fait pas apparaître, d’où l’intérêt de préciser  les « Conditions critiques » dans le cadre .logique.
Les stratégies qui sont proposés dans le texte du programme sont celles que l’on peut s’attendre à trouver dans un programme de promotion de l’éducation avec des volets « politique », plaidoyer/communication et les actions d’information et de mobilisation communautaire. Toutefois, en ce qui concerne l’éducation formelle, le programme est fondé sur une « méga-stratégie » qui est celle de la mise en oeuvre de « L’Ecole amie des enfants, ami des filles ».  Cette  « méga-stratégie », innovatrice au Mali (et même pour la plupart des pays de la région)   se fonde sur une application des droits de l’enfant de manière très pratique ainsi que la mobilisation de la communauté autour de la gestion participative de l’école.  
Pertinence 

Compte tenu des recoupements entre le PRODEC (et son opérationnalisation par le PISE-I et PISE-II), les OMD et la démarche de l’Ecole pour tous (EPT) ainsi que les orientations de développement précisées dans le CSCRP 2007-2011, les objectifs du programme « Education pour la vie » sont pertinents et parfaitement cohérents avec les buts et les objectifs nationaux dans le domaine de l’éducation. Toutefois, certains des objectifs, des stratégies  et des actions programmées sont particulièrement innovants pour le Mali et méritent un commentaire spécifique :  

· Le concept de l’école amie des enfants, amie des filles n’est pas nouveau dans la région mais l’est au Mali.  Il permet d’introduire les droits de l’enfant de manière très pratiques à l’école. L’idée du gouvernement des enfants, est aussi nouvelle et propose de créer un champ d’action pratique pour les enfants afin de développer leurs compétences pour la vie dans des domaines tels que  la  prise d’initiative,  l’exercice de leadership, la responsabilité, l’esprit d’équipe et la solidarité. Bref c’est un véritable appel à un apprentissage à la citoyenneté, et à la démocratie (décider collectivement d’une action et  l’exécuter, afin d’améliorer la situation que l’on vit).  L’idée a néanmoins suscité beaucoup d’hésitations au niveau national avant sa première mise en œuvre, compte tenu de l’expérience du début des années 90 avec l’AEEM. Les résultats et l’impact très positifs de la mise en œuvre de cette idée, qui ont fait l’objet d’une approbation unanime et sans hésitation de toutes les différentes catégories d’acteurs interrogés au cours de la mission, seront présentés dans  la section 3.1.2.
· La « bourse maman », mise en œuvre dans plusieurs pays de l’Amérique latine, vise à élargir l’accès à l’école pour des enfants de parents pauvres, notamment des grandes familles avec plusieurs enfants en âge scolaire qui constituent une charge trop importante dans beaucoup de cas. 

· Les cantines scolaires communautaires, censées assurer la pérennité des cantines et créer une mobilisation communautaire autour de l’éducation.  Toutefois, l’apport potentiel d’un  jardin scolaire n’a pas été identifié dans le programme, probablement à causes des difficultés d’accès à l’eau dans beaucoup de zones. 
· Les actions collectives et la mobilisation communautaire autour du thème de réduction des mariages précoces sont particulièrement pertinentes, compte tenu de son importance dans la réduction de la scolarisation des filles et l’augmentation des abandons. Dans ce cadre toutefois, la revue à mi-parcours a bien fait apparaître la difficulté à déterminer un indicateur viable et mesurable. 

· La mise en place de formules novatrices permettant aux enfants des écoles coraniques et aux filles travailleuses de bénéficier des apprentissages fondamentaux et des compétences de vie est aussi une démarche particulièrement pertinente, compte tenu de l’importance de cette forme d’éducation et l’exclusion de ces enfants   de domaines de connaissance utiles pour la vie.

En ce qui concerne la structure du programme, le fait d’intégrer dans le même programme des composantes visant parallèlement l’enseignement fondamental et  l’ENF permet de valoriser cette dernière dans les interventions auprès des AE, CAP et CT. , le constat au niveau de ces structures étant que l’ENF est souvent reléguée au second plan dans l’organisation des activités et souvent oubliée dans la présentation que font les uns et les autres de la situation de l’éducation dans leur zone d’intervention.  Toutefois, la présentation du programme n’a pas mis en valeur les possibilités d’interactions entre les démarches dans ces deux domaines éducatifs ; et sur le terrain  l’importance de leur interaction n’a pas été particulièrement exploitée. En effet, l’alphabétisation est apparue, à plusieurs reprises, d’après les parents des élèves dans les communautés, les CGS/APE ou  les auditeurs et auditrices dans un CAF,  comme étant un facteur mobilisant pour la scolarisation des enfants, pour l’amélioration de l’appui et le suivi des enfants par les parents et donc un facteur important du maintien des enfants à l’école et d’amélioration de leurs rendements académiques. 
 L’intégration dans le programme des actions de promotion des écoles nomades et en faveur de la scolarisation des enfants avec un handicap léger est aussi un aspect très positif du programme
III-B. - CONSTATS ET ANALYSE DES RESULTATS : L’EDUCATION FORMELLE
3.B.1. Accès à l’école Fondamentale (accès, maintien, achèvement)

Rappel des objectifs du sous projet « Accès »  

1. Augmenter les taux bruts de scolarisation des filles de 2001-02 à 2007-08 dans les régions de Kayes, Mopti et Ségou comme suit :
	
	1er cycle
	2ème cycle

	
	2001/02
	2007/08
	2001/02
	2007/08

	Kayes
	37,6%
	65%
	8,7%
	20%

	Mopti
	33,7%
	65%
	9,5%
	20%

	Ségou
	43,6%
	70%
	21,8%
	32%


2. Réduire l’écart entre les TBS des filles et des garçons comme suit :
	
	1er cycle
	2ème cycle

	
	2001/02
	2007/08
	2001/02
	2007/08

	Kayes
	24,0
	15
	14,8
	8

	Mopti
	10,8
	5
	14,1
	7

	Ségou
	20,3
	11
	9,9
	5


Constats
Au plan national : 
· Par rapport à (i) l’accès à l’école et (ii) à la scolarisation en général, on observe
, une augmentation à la fois des taux bruts d’inscription et de scolarisation.

· Le taux brut d’accès en 1ère année, au niveau national, est passé de 50,31% en 2002/03 à 63,7% en 2003/04 (année de démarrage du programme) pour atteindre 65% et 74,2% respectivement en 2005/06 et en 2006/07 (+ 23,9 pts).  Le Taux  Brut de Scolarisation au plan national a aussi connu une évolution semblable  passant de 67% en 2002/03 à 70,5% en 20/04, 74% en 2004/05 et à  75% en 2006/07 (+ 18 pts). 

· Par rapport au genre, il y a eu également une amélioration significative du TBS chez les filles de 56,4% en  2002/03 à 63% en 2005/06 et  65,1% en 2006/07 (+ 18,7 points) ; toutefois, l’écart du TBS entre filles et garçons demeure  relativement important et oscille autour de 21 points (21,5 points en  2002-2003, 21,4points en 2004-2005 et 21,6points en 2005), avant de baisser légèrement à 20 points en 2006. 

· Le taux brut d’accès en première année donne, selon le genre,  la même tendance : alors qu’en 2002-2003 c’est  seulement 43,92% des filles qui ont accès à la 1ère année (contre 56,87% de  garçons, soit un écart de 13 points), en 2006 c’est 67% qui y ont accès (contre 81,5% des garçons, soit un écart de 14,5points). L’écart entre filles et garçons en matière d’accès en 1ère année se creuse en 2003-2004 (passant de 12,95 points à 14,5 points)  et en 2004-2005 (écart de 15,2 points) pour se réduire à 14,5 points en 2006

Tableau n°3 : Evolution du taux brut d’accès en 1ère Année dans les 3 régions du programme et dans l’ensemble du pays. (1er cycle)

	
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2005-2006

	%
	G
	F
	G+F
	Ect
	G
	F
	G+F
	Ect
	G
	F
	G+F
	Ect
	G
	F
	G+F
	Ect

	Kayes 
	61,68
	44,47
	52 ,84
	17,21
	70,6


	48,1
	59
	22,5
	77,6
	54,6
	65,8
	23
	84,8
	60,5
	72,3
	24,3

	Ségou 
	52,28
	38,02
	45,02
	14,26
	61
	46,5
	53,6
	14,5
	69,6
	52 ,9
	61,1
	16,7
	80,3
	62 ,7
	71,4
	17,6

	Mopti
	47,75
	40,19
	43,9
	7,56
	57,1
	53,1
	55
	4
	44,5
	42,3
	43,4
	2,2
	57,4
	56,3
	56,9
	1,1

	Mali
	43,92
	56,87
	50,31
	12,95
	71 ,1
	56,6
	63,7
	14,5
	72,7
	57,5
	65
	15,2
	81,5
	67
	74,2
	14,5


Tableau n°  4 : Evolution du taux brut de scolarisation dans les 3 régions du programme et dans l’ensemble du pays. (1er cycle)

	
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2005-2006

	%
	G
	F
	G+F
	Ect
	G
	F
	G+F
	Ect
	G
	F
	G+F
	Ect
	G
	F
	G+F
	Ect

	Kayes 
	75,1
	45,3
	58,8
	29,81
	81,3
	49,6
	65
	31,7
	91,7
	56,2
	73,5
	35,5
	93,4
	58
	75,2
	35,4

	Ségou 
	71 ,5
	48,3
	59,7
	23,2
	76,7
	52,6
	64,4
	24,1
	80,8
	55,8
	68,1
	25
	82,5
	58,6
	68,1
	23,9

	Mopti
	51
	40,4
	55,1
	10,6
	54,6
	45,8
	50,1
	8,8
	55,1
	48 ,1
	51,5
	7,01
	56,5
	51,7
	51,5
	4,8

	Mali
	77,9
	56,4
	67
	21,5
	71,1
	56,6
	70,5
	21,4
	85
	63,4
	74
	21,6
	85,1
	65,1
	75
	20


Au plan des régions

Dans les trois régions d’intervention du programme EPV la situation  se présente comme suit : 
A Kayes, le taux brut d’accès à l’école a connu une régulière augmentation en  passant de 52,84% en 2002-2003 à 59% en 2002-2003, à 65,8% en 2004-2005 et à 72,3% en 2006. Mais l’écart entre  filles et garçons n’a cessé aussi de se creuser passant de 17,21 points en 2003 à 22,5 points en 2004 et à 23 et à 24,3 points respectivement  en 2005 et 2006. 
Le TBS régional a lui aussi  évolué constamment passant  de 59,8% en 2003 à 65% en en 2004 à 73,5% en 2005 et à 75,2% en 2006. Cependant cette évolution dissimule un écart  très marqué entre filles et garçons : Un écart de 29,8 points en 2002-2003 ( 45,3% de filles contre 75,1% de garçons) qui se creuse en 2004-2005 à 35,5 points ( 56,2% de filles contre 91,7% de garçons) pour se fixer à 35,4 points  en 2006(58% des filles contre 93,4% des garçons).Cet écart   est bien loin de la cible de 15 points visée pour la région entre le taux de scolarisation des garçons et celui des filles. Il est donc permis d’affirmer que  non seulement la cible régionale de 65% de TBS des filles visée en 2007 n’est pas atteinte mais que  l’écart entre filles et garçons  en matière de scolarisation se creuse.
A Mopti,  le taux brut d’accès  en 1ère année a connu une amélioration remarquable entre 2003 et 2004 (passant de  43,9%  à 55%) et même en 2006 avec 56,9% ; mais  il a connu  en 2005 un fléchissement (43,4%). Malgré cette évolution en dents de scie, l’écart entre filles et garçons s’est constamment réduit pour se fixer en 2006 à 1 point (7,56 points d’écart en 2003, 4 en 2004 et 2,2 en 2005). 
Le TBS a évolué (dans le même sens) passant,  en 2002-2003, de 55,1%  à 51,5% en 2004-2005 et à  54,1% en 2006.  Par rapport au genre, l’écart entre filles et garçons s’est réduit de moitié de 2003 à 2006 passant de 10,6 points (40,4% pour les filles et de 51% pour les garçons) à 4,8 (51,7 pour les filles et 56,5 pour les garçons en 2006).   Là aussi il importe de relever  que la cible régionale de 65% de TBS pour les filles n’est pas atteinte mais qu’il ya manifestement une réduction de l’écart entre filles et garçons qui est le signe tangible d’un changement de comportements en faveur de la scolarisation notamment celle des filles.   
A Ségou, le taux brut d’admission en 1ère (TBA) a également  connu une  augmentation régulière. Il  est passé de 45,04% en 2003 (dont 38,02% de filles contre 52,28% de garçons) à 46,5 % en 2004, à 61,1%, en 2005 et à  71,4% en 2006 (dont 58,6% pour les filles et 82,5% pour les garçons). L’écart entre filles et garçons n’a cessé là aussi de se creuser depuis 2003 passant de 14,26 à 14,5 points  en 2004, à 16,7points en 2005 et 17,6 points en 2006.
Le TBS,  en constante progression, est passé de 59,7%  en 2003, à 64,4% en 2004, à 68,1% en 2005 et à 70,4% en 2006. Mais cette progression ne s’est pas accompagnée d’une réduction de l’écart déjà notable existant entre le TBS des filles et des garçons : en  2003 le TBS était de 48,3% pour les filles contre 71,5% pour les garçons (soit un écart de 23,2 points).En 2004, cet écart était de 24 points, en 2005 il était à  25 points (55,8%  pour les filles contre 80,8% pour les garçons) et  il est de 23,9 points en 2006 ( 58,6% pour les filles et  82,5% pour les garçons).Visiblement le taux de 70% ciblé par le programme  pour le TBS des filles dans la région semblait  très ambitieux.  
En résumé, nous constatons que les TBS sont en évolution positive et, que cette évolution  plus  marquée chez les garçons que chez les filles se traduit par une augmentation de l’écart entre les deux sexes, exception faite de Mopti où  plus les TBS augmentent, plus les écarts entre filles et garçons s’amenuisent.
Cependant, il faut bien préciser que les statistiques ici présentées sont des statistiques globales qui rendent compte d’une situation d’ensemble pour  chaque  région. Or, le programme UNICEF ne couvre qu’une partie des cercles de chaque région et donc est loin de couvrir toutes les écoles. Ces taux cachent donc de fortes disparités entre cercles au niveau de chaque région et même entre communes au sein d’un même cercle.  Pour mieux  appréhender et apprécier les effets du programme de 2003 à 2007, il est important de descendre au niveau micro i.e. des cercles ou des écoles  afin de prendre la réelle mesure des effets du programme. 

Dans chacune des régions que nous avons visitées, nous avons pu, en effet, constater au niveau des écoles, les progrès qui sont entrain de s’opérer en matière de mobilisation en faveur de la scolarisation, notamment celle des filles. Dans toutes les écoles visitées,   nous avons constaté que le directeur garde les données sur les dernières années (souvent sur une seule feuille) montrant l’évolution des inscriptions dans chaque classe. L’exemple de l’école de Sambara (créée en 1961) dans le Cercle de Sévaré ( Mopti ) qui était une école « presque  morte » avant l’intervention du programme et dont le Directeur a bien voulu nous communiquer les statistiques ci-dessous, ne laisse pas de doute sur l’ampleur du travail de fond qui a dû être celui de l’UNICEF à travers les ONG et les Services déconcentrés de l’Education pour décider des bergers peuls, naguère rebelles à toute instruction scolaire, à conduire leurs enfants à l’école et de surcroît les filles. 

Tableau n° 5: Répartition des élèves selon le genre en 1ère et en 6ème années à l’école de Sambara (CAP de Sévaré Région de Mopti)
	Sambara
	2003-2004
	2004-2005
	2005-2006
	2006-2007

	 
	G
	F
	Tot
	G
	F
	Tot
	G
	F
	Tot
	G
	F
	Tot

	 1ère A
	15
	24
	39
	24
	32
	56
	15
	29
	44
	17
	52
	69

	6ème A
	7
	8
	15
	8
	15
	23
	12
	10
	22
	5
	5
	10


Les cas de l’école de Dianguirdé dans le CAP de Diéma, de Yaguiné ou de Makano dans le CAP de Yélémané ou de Tafalan dans le CAP de Baraoueli, de Samabogo dans le CAP de Bla, et bien d’autres encore pourraient être cités comme des modèles de réussite des actions d’intervention de l’UNICEF en matière de scolarisation des enfants.
Tableau n°6 : Inscription en 1ère Année à l’école de Tafalan (CAP de Baraoueli -Région Ségou-)
	
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2005-2006
	2006-2007

	
	G
	F
	T
	G
	F
	T
	G
	F
	T
	G
	F
	T
	G
	F
	T
	G
	F
	T

	1ère 
	0
	0
	0
	25
	25
	50
	25
	25
	50
	25
	25
	50
	25
	25
	50
	20
	21
	41


Ainsi qu’on peut le voir, la parité est bien observée et le cas de cette école n’est pas unique.

Dans la région de Kayes, l’école de Maloum dans la commune de Kacoulou, comme bien d’autres, offre un tableau semblable. 
Tableau n°7 : Effectifs scolaires de Maloun de 2003 à 2007
	
	2003-2004
	2004-2005
	2005-2006 
	2006-2007

	
	G
	F
	T
	G
	F
	T
	G
	F
	T
	G
	F
	T

	1ère 
	17
	17
	34
	19
	19
	38
	22
	21
	43
	28
	22
	50

	2ème 
	24
	27
	51
	14
	15
	29
	25
	22
	47
	21
	24
	45

	3ème 
	27
	25
	52
	33
	32
	65
	20
	26
	46
	30
	22
	52

	4ème 
	29
	20
	49
	35
	32
	67
	32
	28
	60
	20
	23
	43

	5ème 
	30
	18
	48
	31
	16
	47
	37
	24
	61
	30
	35
	65

	6ème 
	11
	8
	19
	15
	5
	20
	22
	16
	38
	22
	10
	32

	Tot
	195
	138
	263
	169
	147
	266
	137
	158
	295
	136
	151
	287


Au vu des ces données, et en tenant compte des témoignages des directeurs et des enseignants, des membres des CGS et des Conseillers Pédagogiques dans les CAP, il est évident que les actions du programme EPV sont pertinentes et efficaces par rapport aux objectifs d’inscription et de maintien des enfants à l’école.  

Les principaux  facteurs qui ont favorisé l’évolution de l’accès et de la scolarisation dans les zones d’intervention programme EPV sont associés à des stratégies efficaces mises en place par celui-ci. Au nombre de ces stratégies  qui ont fait la preuve de leur efficacité, on peut citer: 

· la mobilisation communautaire autour des objectifs de l’éducation,
· la mise en œuvre de l’Ecole amie des enfants, amie des filles,
· Le gouvernement des enfants,
· les bourses mamans,
· les cantines communautaires.

Analyse 

Pertinence

Depuis le 04 Juin 2002, l’Etat a transféré à travers le Décret n° 313  certaines de ses compétences en matière d’éducation aux Collectivités Territoriales. C’est ainsi que les Communes se trouvent être responsables de la gestion des écoles  fondamentales du 1er cycle La gestion de l’école en mode décentralisé  adoptée par le MEN  est une expérience de mobilisation  des communautés en faveur de l’école. Elle cherche, à travers la mise en place des CGS à mobiliser et à impliquer  les citoyens  au niveau des communes dans la vie et la gestion au quotidien de l’école.  C’est donc une stratégie  très pertinente de promouvoir l’accès à l’éducation à travers la mobilisation communautaire

Efficacité 

La mobilisation communautaire entreprise de façon intensive  et concomitante par les ONG, les APE, et les CGS pour stimuler et accroître la demande sociale d’éducation : Les formations données à ces structures grâce à l’appui de l’UNICEF ont non  seulement permis de clarifier leurs rôles et responsabilités respectifs mais également de les rendre plus efficaces dans leurs actions de mobilisation des populations  autour des problèmes de l’école. Ce qui  a permis aux APE, aux CGS et   aux ONG de  travailler non en opposition mais en synergie main dans la main et de faire des avancées remarquables en termes de scolarisation des enfants. Plusieurs témoignages nous ont été faits dans ce sens sur le terrain. 
	Encadré : Le président de l’APE de Samabogo nous confiait : 
« Dans notre  village, le CGS et l’APE vivent en parfaite harmonie et en complémentarité. Nous  travaillons tous pour faire avancer l’école. Les petits problèmes qu’il y avait sont à mettre au compte d’un manque d’informations. Depuis notre formation, j’avoue que la concertation est devenue plus fréquente entre nous et ceux du CGS. Nous comprenons mieux comment nous devons travailler »


En effet, après une période d’hésitation sur les rôles respectifs des CGS et des APE, période pendant laquelle certaines APE craignaient que l’on ne  les élimine, la formation donnée sur les rôles et responsabilités respectifs de ces deux structures a permis aux acteurs de trouver un nouveau modus vivendi, bien que les APE se trouvent, de fait, quasiment sans ressources financières.  

Dans certains villages, une (ou plusieurs) associations de femmes se sont activement mobiliser pour soutenir la scolarisation et l’amélioration des l’école.

La formation des élus à la mise en œuvre de « l’école amie des enfants, amie des filles » et leur mobilisation autour de l’élaboration du plan de développement éducatif de la commune, dont le diagnostic a été réalisé de manière participative avec une restitution (cf. ci-dessous) a également contribué à la mobilisation. 
Impact 

La mobilisation sociale autour de l’école couplée avec les autres actions (bourses mamans, cantines, « bourses huile » a eu comme résultat une augmentation très nette de la demande d’éducation  face à laquelle l’offre s’est  souvent révélée nettement insuffisante.  Dans un cas qui nous a été rapporté, plus de 200 demandes d’inscription ont été faites cette année en première année d’une école de 3 classes, qui a été obligée de refuser l’inscription à plus de 125 enfants faute de structures d’accueil.       

Pérennité
La mobilisation communautaire nécessite des interventions suivies, année après année par les chefs de village, les enseignants, les responsables des APE, les CGS et les leaders locaux.  La formation des membres des CGS et APE, l’engagement très actif des associations de femmes observé  dans les  écoles visitées sont des éléments permettant d’espérer une pérennité de l’action. Toutefois, il est certain  que des interventions des élus et des structures déconcentrées et des interventions nationales en forme de campagne nationale seraient nécessaires pour relancer et  soutenir chaque année l’enthousiasme des autres acteurs. 
· La mise en œuvre de l’Ecole amie des enfants, amie des filles
Constats
A la suite de la formation des directeurs et enseignants, (cf. § 5), L’EAEAF et le GdE sont  mis en œuvre dans  l’ensemble des écoles des CAP visités. Le CGS appuie cette mise en œuvre en assurant la gestion et en élaborant le projet d’école. L’EAEAF est aussi mise en œuvre dans beaucoup d’autres écoles dans les autres CAP, mais dans plusieurs CAP sans l’appui des ONG. Elle est également mise en œuvre dans un certain nombre de medersas. Les projets d’école sont écrits, signés par les acteurs concernés (cf. en annexe) et transmis aux communes. Dans un certain nombre de cas, il y a aussi une convention signée entre la mairie et le CGS.
Analyse

Pertinence  

Le concept de l’EAEAF est particulièrement pertinent car il regroupe et présente dans ces 5 dimensions (école saine qui protège la santé ; école de succès, utile pour les enfants ; école qui intègre et protège tous les enfants ; école d’égalité garçons/fille ; école de participation des familles, la communauté, les enfants) les éléments principaux  des droits de l’enfant, d’une manière très facilement accessible et appropriable par les différentes catégories d’acteurs. Sans exception, chaque catégorie d’acteurs a souligné l’apport positif de l’EAEAF, sa satisfaction avec le concept et  ses deux composantes/ instruments (le projet d’école et le GdE) ainsi que ses avantages pour les enfants et pour eux-mêmes : enseignants et directeurs, parents, membres du CGS et la communauté dans son ensemble.. 
L’EAE/AF est aussi pertinente pour les medersas que pour les autres catégories d’école. Toutefois, les valeurs qui seront mises en avant, les arguments utilisés dans le dialogue avec les responsables des  medersas peuvent être un peu différents.  Par exemple, au lieu d’insister sur le fait de ne pas marier sa fille trop jeune, il faut probablement parler du fait que le plus longtemps une fille reste à l’école, le mieux elle sera instruite pour bien connaître sa religion.  
Efficacité
 La vulgarisation et l’application pratique de l’EAEAF dans chaque école par les acteurs concernés peuvent être considérées être comme une manière efficace d’assurer son application effective, surtout si on compare avec les résultats que l’on aurait obtenu à travers une approche limitée à des instructions du ministère, transmis aux directeurs à travers les AE et les CAP. 
Les enfants connaissent les 5 dimensions et les appliquent effectivement à travers le GdE et dans leurs comportements. C’est aussi le cas dans la medersa qui a été visitée dans le CAP de Baroueli. Les entretiens avec les responsables de cette  medersa, les ONG qui les suivent, les CP dans les CAP, indiquent très clairement : (i) la possibilité de faire appliquer l’EAEAF dans les medersas, même si certaines approches sont à conseiller pour ne pas brusquer les responsables ; (ii) les préjugés négatifs qui existent chez beaucoup de personnes n’ayant pas eu l’éducation des medersas : ils doutent de la possibilité d’appliquer les principes, mais n’ont pas abordé la question avec les responsables des medersas (iii) les responsables de la  medersa visitée affirment que les principes de l’EAEAF sont proches des principes du Coran.  Pour plus d’impact dans les medersas d’ailleurs, il sera utile de faire une lecture des textes religieux pour trouver des éléments qui soutiennent les idées promues par l’EAEAF. A noter que cette initiative  sera utile lors des démarches auprès des écoles coraniques. 
L’efficience 
La formation  uniquement du directeur et d’un enseignant par école pour mettre en œuvre l’EAEEF s’est avérée peu efficace, car il a été constaté que le concept ne mobilisait pas les autres enseignants qui n’ont  pas été formés ; ils se désintéressaient du concept.  « L’école amie des enfants…, le Gouvernement des Enfants, ce n’est pas notre affaire, nous n’en savons rien » entendait-on dire par certains maîtres dans des écoles où était mise en œuvre l’EAEAF nous a- t- on rapporté sur le terrain. Ceci a entraîné des coûts supplémentaires de formation de l’ensemble des enseignants.  L’équipe n’a pas visité d’ écoles n’ayant pas l’appui d’une ONG afin de pouvoir faire une comparaison de l’impact
, mais d’après les différents acteurs, l’apport des ONG, malgré le coût, donne des résultats très positifs, surtout au niveau du fonctionnement du CGS et du GdE. 

La réalisation d’un plan d’action des enfants et du projet d’école est faite avec les moyens de la communauté, les contributions des communes étant peu fréquentes. 

Impact 
Les 5 dimensions de l’EAE/AF sont effectivement mises en œuvre et contribuent à créer un environnement scolaire plus attrayant.
Ecole saine qui protège les enfants

La première chose qui frappe lors de la visite dans une école est la propreté de la cour et des classes.  Des arbres sont plantés dans la cour  dans la plupart des cas et dans certains autres cas aussi, l’école se trouve avoir été clôturée récemment. Chaque salle de classe a une jarre d’eau avec un gobelet et une poubelle, même s’il, ne s’agit qu’un carton, les déchets étant brûlés régulièrement. Les latrines sont aussi très propres, avec de l’eau et du savon pour laver les mains. En cas d’absence aux cours, le GdE visite la famille pour en savoir la raison. En cas de maladie, ceci devient une geste de solidarité, parfois suivi d’une aide pour faire soigner l’enfant. La pharmacie de l’école est souvent gérée par le GdE et en cas de maladie, le GdE a parfois négocié avec le CSCOM un accord de faire soigner gratuitement un élève malade référé par l’école. 

Ecole de succès, utile pour les enfants

Dans les classes, la disposition des bancs indique dans plusieurs cas l’habitude de travail en groupe. Les cours de rattrapage ont été organisés à la demande du GdE sans frais pour les élèves  dans plusieurs des écoles visitées.
La cantine améliore l’assiduité et l’attention des élèves pendant les cours de l’après midi et contribue à un meilleur travail. La discipline et la réduction de retards et absences, assurées par le GdE, améliorent les conditions d’apprentissage et  libèrent l’enseignant pour des tâches pédagogiques. Les bourses mamans réduisent les absences et font en sorte que les enfants sont mieux suivis par leur mère à la maison, et  ne manquent  pas le nécessaire pour les études (bics, cahiers, pétrole  lampant pour faire les devoirs).  
Ecole qui intègre et protège les enfants

Le nombre d’enfants inscrits a augmenté, les bourses mamans étant très importante de ce point de vue dans les communautés où elles sont attribuées. 
Les écoles ont fait le recensement des enfants en âge scolaire et un engouement  en faveur de l’école a été déclenché dans certaines communautés. Cela s’est traduit par une demande plus forte que l’offre.  Dans deux écoles visitées, la communauté a construit un abri en paille et dans un des cas, les mamans boursières ont remis chacune 1000 F/mois de leur bourse pour payer un enseignant, recruté localement. 
Les enfants handicapés ont été recensés aussi et les enfants ayant un handicap léger scolarisés, des rampes d’accès aux classes ayant été mis en place dans plusieurs écoles visitées. 

L’expérience avec les écoles nomades apparaît comme très positive, bien que de problèmes pratiques relatifs à  la tente et à la cantine restent à régler
.
Ecole d’égalité entre filles et garçons
La parité est largement respectée lors des inscriptions. Dans certaines zones de la région de Mopti, certaines écoles inscrivent plus de filles que de garçons, l’explication des CP et membres de l’AE étant qu’il s’agit d’un effet pervers de la « bourse » huile du PAM et  du CRS, donnée aux familles dont les filles fréquentent régulièrement. Cette explication n’est pas basée sur une étude permettant de comprendre le phénomène et, de toute façon, ce n’est pas forcement un effet pervers. 
Le travail de nettoyage et de transport de l’eau est réparti égalitairement entre filles et garçons, selon les enfants eux-mêmes. Le gouvernement a une composition paritaire,  et dans certain cas avec une fille première ministre. 

Ecole de participation des familles, de la communauté et les enfants.  
Les enfants, les enseignants, les APE et la société civile participent à la gestion de l’école avec le directeur, dans le cadre du CGS. Les associations de femmes, là où elles existent, soutiennent le directeur et le CGS. Dans la région de Kayes, les transferts d’argent des émigrés sont bien souvent investis dans l’école (construction de 8 logements d’enseignants dans une communauté- Djanguirdé-, d’un dispensaire à côte de l’école dans un deuxième village-Makano-
Le plan d’action du GdE et le projet d’école ont tous deux un impact positif sur les conditions de l’environnement des enfants, notamment la propreté des classes, de la cour et des latrines, la construction de latrines et la clôture de l’école, la plantation d’arbres, etc. 
Pérennité
Le concept semble être très bien approprié par les acteurs. Le concept et les pratiques, y compris le Gouvernement des enfants, sont très chaudement soutenus par tous les acteurs, sans aucune exception : directeurs et enseignants, directeurs des AE et leurs collaborateurs D/CAP et  CP, membres du CGS et de l’APE, parents,  associations de femmes, maires et autres élus ainsi que  les agents de la commune. 

 Le suivi et l’évaluation des EAEAF sont faits chaque année  par une équipe du CAP qui note chaque école selon 75 critères, liées aux 5 dimensions. Chaque année, les 10 meilleures écoles sont primées. Cette démarche contribue à la pérennisation. Toutefois, il sera utile de mieux faire connaître l’expérience par une capitalisation, mettent  en avant les initiatives des enfants, des CGS et des autres acteurs pour faire en sorte que les enfants soient mieux écoutés par des communautés plus éloignées.  

Ne s’agissant pas encore d’un concept qui figure dans les textes officiels du MEN, son, intégration dans les instructions du ministère assurera sa pérennité. 
· Le gouvernement des enfants (GdE) 
Le gouvernement des enfants est un jeu pédagogique et un jeu de rôle qui vise à responsabiliser les enfants dans la vie de leur école en vue  de son amélioration et, en même temps, leur faire connaître leurs droits, à travers ce jeu. Il vise aussi à renforcer les compétences de vie et les apprentissages. 
Les membres du gouvernement, composé paritairement, sont choisis par tous les enfants de l’école. Chaque enfant ministre à un domaine de responsabilité précis (ministère). Le GdE est orienté et encadré par les enseignants
Constats
Le GdE existe dans chaque école visitée avec une composition paritaire. Il a été mis en place lors d’une assemblée des enfants, organisée par les enseignants. Dans un cas, les enfants ont entendu parler du GdE en dehors de l’école et ont demandé au directeur s’ils pouvaient en former un. 
Analyse 

Pertinence  

Sans aucune exception, chaque catégorie d’acteurs interrogés a fortement insisté sur la pertinence du gouvernement des enfants pour développer le sens de responsabilité chez les enfants et les inciter à prendre des initiatives pour améliorer le bien-être collectif. Plusieurs d’entre eux ont avoué leur scepticisme au départ et même leur peur d’une organisation qui leur rappelait trop l’AEEM. Mais tous ont admis publiquement que les résultats positifs de l’expérience ont balayé toutes leurs hésitations. 

Dans une medersa visitée dans le CAP de Boaroueli, le GdE est considéré comme une bonne chose pour l’école et pour les enfants par l’imam, le directeur-fondateur, les enseignants les parents (femmes et hommes) et, bien entendu, les enfants.
  
Efficacité

 Le GdE fonctionne effectivement dans chaque école visitée ; les enfants peuvent citer quelques uns de leurs droits (mais ne les relient pas à leur vie quotidienne) ; ils ont un plan d’action en exécution et dans certains cas, s’expriment de manière très affirmée et convaincus de l’intérêt de leurs actions pour l’école et les autres enfants  
Impact 

Les GdE interviewés ont pris de nombreuses initiatives en faveur de l’école et des autres enfants :

· demande de travaux en groupe, et de faire des cours de rattrapage ;

·  Construction de trois cabines de latrine supplémentaires, collecte de 4 briques en banco par  enfant et intervention auprès du maire pour une aide en vue de  réaliser les travaux ;
· interpellation par écrit du président du tribunal de 1ère instance de Djenné pour  une réduction des frais des jugements supplétifs ;

· Démarche auprès du maire pour faire en sorte que l’école soit le lieu de déclaration des naissances  auprès  d’un agent d’état civil auxiliaire ;

· plaidoyer auprès du maire de Kéké (CAP de Djenné) pour demander un panneau solaire pour éclairer une salle de calasse et pouvoir faire des  cours de ré médiation ;

· Plusieurs interventions auprès des parents pour faire éviter ou retarder le mariage de leur fille ;

· Institution d’amendes pour des retards et absences non- justifiés ; les amendes sont enregistrées dans un cahier, présenté au GdE chaque semaine ; 

· Lavage de mains avec de l’eau et du savon à la sortie des toilettes dans la maison, grâce au plaidoyer des enfants ; 

· Mobilisation de la communauté pour construire la clôture de l’école en briques de banco avec enduit en banco ;
· Interpellation de la mairie pour obtenir un panneau de signalisation sur la route passant devant l’école ; 

· Gestion d’une caisse et paiement d’un enseignant sur les fonds de la caisse. 

Les enseignants disent, dans plusieurs écoles, ne plus avoir des problèmes de discipline, ce qui les soulage et facilite leur travail. On doit supposer l’installation de nouveaux rapports enfants-enseignants. 

Partout, la propreté de la cour, des classes, des latrines et le nécessaire pour laver les mains avec le savon à la sortie de la latrine 
Pérennité

Le GdE ne dure qu’un an, étant renouvelé au début de  chaque année scolaire. L’institution a été appropriée par les acteurs, mais pour devenir pérenne, elle doit être intégrée dans les textes du MEN qui régissent l’école
· Les bourses mamans
Pour résoudre le manque de moyens financiers des parents et les coûts d’opportunités qui constituent des contraintes majeures à la scolarisation, notamment celle des filles, l’UNICEF a, pour susciter la demande sociale d’éducation,  initié  à partir de 2002 dans les régions de Kayes, Mopti et Ségou ensuite, l’appui à la scolarisation des enfants à travers les bourses mamans, une stratégie qui a été très largement développée  en Amérique Latine.
  
Efficacité
Les rapports de suivi de cette initiative et l’évaluation
 qui en a été faite ont montré  (i) une augmentation des inscriptions en 1ère année,  (2) une plus grande assiduité en classe, et (iii) un meilleur suivi à domicile des élèves par leurs parents entraînant (iv) une amélioration des apprentissages (meilleurs résultats scolaires) et donc une amélioration du maintien des enfants à l’école. 
	Encadré 

« Dans certaines localités difficiles comme Niao-Ouro (cercle de Djené), divisée entre partisans de l’école classique formelle et adeptes des écoles coraniques ou médersas, beaucoup d’enfants ne vont pas à l’école. Dans de telles conditions, la bourse apparaît comme une stratégie pour attirer vers l’école et motiver les populations à y envoyer les enfants. »

« Par rapport à la bonne fréquentation, le cas de SENOSSA est édifiant. La localité n’avait jamais enregistré auparavant un effectif de 60 élèves pour toute l’école, mais voilà qu’à présent grâce à la bourse maman, dans une seule classe on peut avoir un effectif de 60 élèves. »


Impact 

Les témoignages recueillis au cours de la présente enquête auprès des mamans boursières elles-mêmes, des directeurs et enseignants, des membres de CGS,  membres d’associations de femmes, des élus et des CP dans différents CAP, vont tous dans le même sens et montrent, dans certains cas, que l’attribution de bourses mamans a fait revivre une école qui était presque sans élèves, stimulant très fortement les inscriptions, et mobilisant les jeunes du village pour construire une classe en paille, afin de faire face à la demande de places ainsi suscitée. Quant aux mamans boursières, elles ont pris en charge la rémunération du maître supplémentaire recruté également pour faire face à la demande.

Encadré : Témoignage du représentant du Maire de Yaguiné

L’UNICEF donne la bourse, nous, notre rôle est de faire venir les enfants et de les maintenir à l’école dans de bonnes conditions de travail. A cet égard, nous avons sensibilisé et nous continuerons de le faire. S’il arrivait que l’APE n’arrive pas à reconduire  un récalcitrant, la mairie est là pour agir afin qu’une mauvaise graine ne contamine pas les autres. L’UNICEF à travers la bourse maman et la cantine scolaire a beaucoup fait. Même si tout s’arrêtait aujourd’hui, la bourse maman a aidé à réhabiliter l’école de Yaguiné qui était au bord de la fermeture. C’est un résultat formidable au mérite de l’initiative Bourse-maman de l’UNICEF qui a pu être mis en œuvre grâce à l’effort conjugué de tous les partenaires et des acteurs impliqués.

Source : Evaluation de l’initiative bourse maman 

Les principales dépenses des boursières sont pour les frais scolaires, notamment les fournitures, les soins des enfants, le pétrole pour lampe permettant aux enfants d’étudier le soir et des petites activités économiques. Dans un village, deux mères habitant des hameaux éloignés ont acheté un vélo pour leurs fils.  La fréquentation des enfants est strictement suivie par l’école et les ONG (qui paient les bourses avec les fonds mis à leur disposition par l’UNICEF), afin d’éviter des absences (deux absences non justifiés dans un mois font perdre la bourse du mois).  Les ONG qui suivent ces mamans boursières et leurs  élèves  nous ont fourni  à Ségou et à Mopti  des preuves
  d’une meilleure performance de ces élèves par rapport à leurs condisciples à travers des statistiques.  Les directeurs d’école interrogés sur la question  confirment  effectivement cette supériorité.  

Bien que l’attribution de la bourse (surtout à des femmes ayant plusieurs enfants d’âge scolaire) puisse engendrer de la  frustration chez des non-boursières, les femmes elles-mêmes parlent plutôt d’une saine émulation entre non-boursières et boursières (espoir d’avoir une bourse l’année suivante, lorsqu’un enfant d’une  boursière termine la 6ème année) et même entre les boursières  afin  que leurs enfants fréquentent assidûment.  

Pérennité
Si  la bourse maman a fait la preuve de son efficacité pour  drainer plus d’enfants à l’école, les y maintenir, assurer un meilleur suivi de la situation scolaire des élèves et améliorer les résultats académiques, sa pérennité toutefois pose quelques problèmes dès que l’UNICEF arrêtera son intervention.  
Une démarche possible pour promouvoir la pérennité sera d’appuyer les boursières pour le montage et la gestion d’une activité économique.  Un pas de plus sera la promotion des activités économiques de groupe, de préférence en partenariat avec une structure de micro-finance qui pourrait assurer une appui-conseil aux groupements pour le montage et la gestion d’ activités économiques qui seraient rentables.    

· Les Cantines scolaires
Dans l’implantation des cantines scolaires, l’UNICEF a une approche dite « communautaire ».  Une analyse des facteurs qui commandent l’implantation d’une cantine (enfants éloignés de l’école, retards, etc.,) permet le choix des écoles ayant le plus besoin d’une cantine et une estimation du nombre des pensionnaires potentiels. Par la suite, le projet de cantine est élaboré avec la communauté, ce  qui permet de déterminer les portions alimentaires que doivent apporter la communauté pour nourrir les enfants. L’UNICEF fourni la batterie de cuisine (les ustensiles), veille à la mise en place d’un comité de gestion de la cantine  et assure la formation des mamans cantines en matière d’hygiène, d’assainissement et de nutrition.
Le PAM soutient aussi des cantines scolaires et fournit des vivres à d’autres structures qui font leur promotion, notamment les CRS. Sa politique d’implantation privilégie des zones ayant un déficit vivrier. Elle apporte gratuitement les vivres sans contre partie des communautés.  La gestion des vivres est assurée à  l’école par le Comité de gestion de la cantine dans lequel le CGS est représenté et une distribution d’une ration d’huile est prévue chaque trimestre aux filles qui font l’objet d’une fréquentation régulière (≥ 80% de présences). 
Là également  les rapports de suivi sont unanimes sur l’efficacité des cantines  comme stratégie pour « booster » les inscriptions à l’école, améliorer la fréquentation  et les apprentissages scolaires. 
	Encadré

«  Ventre affamé n’a point d’oreilles nous  a dit un Directeur d’école à cantine. Les enfants qui mangent ici sont de ce village et des villages environnants. Ils quittent le matin avec seulement de la bouillie de mil au ventre, après avoir parcouru 3-4 Km, ils ont faim avant 11h. S’il n’y avait pas la cantine, ils seraient obligés de parcourir la même distance 2 fois pour être à l’école avec toujours des retards des abandons des mauvais résultats. Dans ces conditions vous  voyez vous-mêmes l’importance de la cantine. Et puis, ici on prépare du riz, c’est une céréale qu’on ne consomme que les jours de fête dans les villages. C’est donc tous les jours la fête à l’école ! Les enfants que les parents n’inscrivent pas viennent d’eux-mêmes s’inscrire et mettent ceux-ci devant le fait accompli. La cantine  est vraiment un moyen sûr pour attirer les enfants à l’école et pour qu’ils soient assidus.»

Propos recueillis auprès d’un Directeur d’école


Pérennité
Parmi les obstacles à la réussite de l’approche de la cantine communautaire sont le découragement des parents et des autres membres de la communauté qui contribuent en cas de relâchement de la mobilisation de la communauté autour des objectifs de l’éducation et surtout en cas de connaissance de la gratuité  des vivres dans l’approche du PAM qui démobilise les communautés qui contribuent effectivement à l’approvisionnement en vivres de leurs cantines communautaires et cela d’autant que ces communautés  se situent dans la même zone géographique que celles bénéficiant de l’appui du PAM.  Un autre obstacle est la variation de la pluviométrie qui fait en sorte que lors d’une mauvaise année agricole, la couverture des besoins alimentaires est marginale ou déficitaire dans certaines régions et les parents ne peuvent pas apporter les vivres nécessaires pour la bonne marche de la cantine

Par ailleurs, si l’attribution gratuite de vivres n’est pas accompagnée d’une forte intervention en faveur de la mobilisation communautaire (et de la promotion de la production vivrière), la relève de l’approvisionnement en vivres par la communauté n’est absolument pas assurée et la cantine disparaîtra avec l’arrêt de l’approvisionnement gratuite en vivres.  

Dans la plupart des cas, la situation observée sur le terrain est le résultat d’une absence de concertation et d’un manque d’harmonisation des politiques d’intervention des PTF par rapport aux cantines et l’alimentation/nutrition des enfants, qui peut être préjudiciable aux résultats recherchés sur le terrain, d’où la nécessité d’harmoniser sur le terrain  les pratiques des partenaires chaque fois que possible pour  créer les synergies nécessaires. En effet, des accords locaux ont pu être trouvés dans certains cas, pour que l’UNICEF fournisse les ustensiles de cuisine et forment les cuisinières, le CRS fournit des vivres venant du PAM et que la communauté contribue également.  A l’école de Diabolo (Cercle de Djenne) par exemple, la communauté réalise un champ collectif au bénéfice de la cantine et les enfants exploitent un jardin scolaire, initiatives inscrites dans le projet d’école élaboré et mis en œuvre par le CGS. (à noter que de telles initiatives nécessitent un terrain et une source d’eau à proximité et une mobilisation communautaire).   

L’absence de concertation est aussi le résultat de l’absence d’une politique nationale dans ce domaine. En effet, l’harmonisation des pratiques serait effectivement facilitée si elle pouvait s’appuyer sur une politique nationale clairement établie en matière de cantines scolaires qui définit les principes de base et oriente les différentes interventions. Cette politique, qui devrait s’articuler avec celle visant la sécurité alimentaire, harmonisera les interventions des PTF en la matière, est d’autant plus nécessaire que le PAM démarrera très bientôt les préparatifs de son nouveau programme de cantines scolaires (2008-2012) et que l’UNICEF est en cours de préparer, avec le gouvernement du Mali, le nouveau programme de coopération 2008-2012. A noter que les organisations qui interviennent actuellement en appui à des cantines pourraient utilement partager leurs expériences, faire le plaidoyer pour l’élaboration d’une politique et appuyer son élaboration et sa mise en œuvre
· L’adaptation de l’offre à une demande spécifique d’éducation de certaines populations nomades et semi nomades du delta du Niger dans la région de Mopti a permis de scolariser des enfants peuls, touareg, bozo, dans des écoles mobiles, sous des tentes, ouvertes à titre expérimental. Elle administre la preuve que lorsque l’école s’adapte au mode de vie  des populations, on capte une demande d’éducation qui, auparavant avait été  mal comprise. En effet, l’interprétation de la faible scolarisation avait été souvent interprétée comme une résistance à la scolarisation.  Ainsi « dans les trois Communautés concernées, l’inscription des enfants a été faite de façon volontaire lorsque les parents ont été informés de la mobilité de l’école ».  Les horaires ont été modifiés pour tenir compte de l’exécution de quelques tâches matinales traditionnelles des garçons. Dans les paroles d’un vieux, « maintenant que on a fait une école qui nous suit, nos enfants peuvent fréquenter l'école des blancs et l’école des vaches. 
3.B.2. Renforcement de la qualité de l’éducation 
Rappel des objectifs du sous projet :
Les objectifs visés par ce sous projet sont les suivants :

· assurer que les écoles disposent de conditions matérielles, d’outils didactiques et de maîtres formés en nombre suffisant dans les cercles ciblés des 3 régions de Kayes, Ségou et Mopti ;
· amener 80% des écoles des cercles ciblés à répondre aux critères clés de l’école amie des enfants, amie des filles ;
· améliorer de 50% le niveau des acquis des élèves dans les disciplines de base et les compétences de vie dans les cercles ciblés ;
· disposer pour les enseignants de l’enseignement fondamental (et des CED) d’un système de formation continue par radio scolaire au niveau national.

Bien que le renforcement de la qualité de l’éducation  soit axé sur la mise en œuvre des différents aspects de l’Ecole Amie des Enfants, Amie des Filles, les autres stratégies prévues pour l’atteinte de ces objectifs sont entre autres :
· la fourniture de manuels scolaires, de guides du maître et de matériels didactiques dans les écoles et la mise en place de systèmes de gestion pérennes (banques de livres) ;
· le renforcement des compétences de vie, aussi bien dans les curricula en cours d’élaboration que dans les pratiques développées avec les élèves dans la classe ou à l’école et même dans leur milieu, en vue d’obtenir des changements de comportement vécus à l’école et durables ;
· le renforcement des activités d’encadrement et d’appui pédagogiques des enseignants par les CAP et des activités de formation continue à travers (i) la formation d’équipes locales de formateurs permettant de proposer au niveau des cercles une gamme de formations locales sur la base du volontariat sans gain financier  et (ii) le développement d’un programme de radio scolaire proposant des émissions régulières aux enseignants.
Constats
L’élément principal du renforcement de la qualité de l’éducation est la formation des directeurs et enseignants aux principes et aux pratiques de l’EAEAF et à des démarches pédagogiques.   D’autres formations ayant eu lieu pour promouvoir la gestion décentralisée, l’ensemble de la formation est traité dans un chapitre à part (cf. Chap. 4)   
La mise en œuvre de l’EAEAF,  et l’appui au CGS ont aussi eu un impact sur la qualité de l’enseignement : ils sont abordés ailleurs. 

La mise en place des contrats de performance dans les CAP contribue aussi à l’amélioration de la qualité (cf. Appui à la gestion décentralisée). 
3.B.3. Appui à la gestion décentralisée de l’école
Rappel des objectifs du sous projet
· Elaborer et suivre la mise en œuvre des Plans de Développement Educatifs (PDE) de 22 cercles et de 80% des communes des régions de Kayes, Ségou et Mopti ;

· Assurer qu’au moins 90% des écoles des cercles ciblés disposent d’une APE et d’un CGS opérationnels et d’un Projet d’école
3.B.3.1. L’élaboration des Plans de Développement Educatif

Constats

Le renforcement de la capacité des partenaires de l’éducation et de l’école dans le cadre de la décentralisation (à travers formation et appuis) a constitué un axe stratégique fort pour la mise en œuvre du programme EPV au niveau des Académies d’enseignement,  des cercles (Centre d’animation pédagogique et conseil de cercle), des communes et des communautés (école, APE, etc.).  En effet, le processus d’élaboration des PDE a nécessité la formation des acteurs  aux différents niveaux (cercles et surtout communes) dans les 3 régions d’intervention du programme
. Ainsi, toutes les communes des régions de Kayes, Ségou, Mopti couvertes par le programme ont élaboré leurs PDECom
 où sont définis leurs priorités et objectifs de  scolarisation et auxquels sont liés tous les villages formant la commune. Le  processus d’élaboration des Plans de développement éducatifs des cercles va se baser sur les données des PDECom, dans la logique d’une planification ascendante. 
Pérennité

Le processus d’élaboration des PDECom inaugure une planification ascendante qui permet de disposer, pour la première fois, de données désagrégées jusqu’au niveau village et d’assurer un suivi de proximité des indicateurs de scolarisation. La formation d’équipes pour assurer cette élaboration au niveau des communes et des cercles constitue un acquis important bien que les mutations de personnel, en défaisant les équipes constituées, puissent être une difficulté pour la pérennisation des capacités de planification. Dans tous les cas, ces équipes ont toujours besoin de formations complémentaire pour asseoir/consolider ces acquis. L’utilisation des PDECom comme instrument de référence pour le développement de l’école nécessite aussi un appui sur l’exploitation efficace de ces documents par les acteurs concernés aux niveaux déconcentré et décentralisé, notamment les membres de l’équipe de planification au niveau des AE et CAP et au niveau des communes (les  SG des communes et les adjoints au maire chargés de l’éducation) 

3.B.3.2. Mise en place des CGS/ APE et élaboration du projet d’école

Constats
La planification et la gestion de l’école en mode décentralisé ont conduit à la mise en place de Comité de Gestion Scolaire (CGS) dans la quasi-totalité des écoles du pays. Ainsi dans les régions de convergence du programme, l’UNICEF a contribué à mettre en place à Ségou,  dans les 525 écoles où elle intervient, 525 CGS, à  Mopti 305 CGS et à  Kayes, 465 CGS.
Elle a aussi contribué, dans ces écoles, à une restructuration des APE selon le genre. Mais elle  a surtout procédé au renforcement des capacités de ces CGS et APE  pour l’élaboration, le suivi et l’évaluation de Projet d’école en prenant en compte les dimensions de l’école amie des enfants, amie des filles. Ainsi tous ces CGS ont élaboré et mis en œuvre leur projet d’école  sur la base d’un plan d’action annuel qui y est annexé. Des contrats de performance, basés sur la recherche de résultats concrets dans des délais impartis, à partir d’une répartition claire des contributions, tâches et responsabilités entre les différents acteurs, sont mis en œuvre avec les partenaires au niveau opérationnel (AE, CAP, Commune, école).  Cette démarche est extrêmement pertinente, car les réalisations des projets d’école sont des contributions importantes à l’amélioration de l’environnement scolaire 
Pérennité
Instrument de développement de l’école entre les mains du CGS, le projet d’école est  entrain de  rentrer dans les pratiques. Il implique la communauté (à travers ses représentants dans le CGS) pour son élaboration et  assure un meilleur devenir pour l’école. Par ce fait, il est accepté et un Directeur d’école nous  avouait très innocemment  «  Je me demande comment une école peut faire des progrès sans projet d’école ». Sa pérennisation cependant se heurte au  problème du financement des activités des plans d’action annuels. Bien de maires nous ayant confié ne pas disposer de fonds pour financer les projets d’école. La non-  réalisation de ces plans sur plusieurs années pourrait être une source de démotivation et donner  l’impression que l’exercice d’élaboration de ces projets d’école est inutile.
III.C.- CONSTATS ET ANALYSE DES RESULTATS : DISPOSITIF DE SUIVI /EVALUATION
Constats

Le suivi du programme sur le terrain se fait à la fois par les ONG et les Services Déconcentrés de l’éducation (suivi conjoint) de la façon suivante :

· Au niveau local, les animateurs recrutés par les ONG assurent,  le suivi des activités mises en œuvre dans les écoles et font mensuellement un rapport de ce suivi. Ce rapport est transmis au superviseur, au DCAP. Chaque animateur couvre en moyenne 8 écoles et dispose de 20 à 25 jours/mois à cet effet.
· Au niveau Cercle, les superviseurs des ONG font un suivi des activités  et une supervision du travail des animateurs. La supervision de ces animateurs par leurs superviseurs se fait mensuellement. Le suivi  des activités sur le terrain par les superviseurs se fait 1 fois tous les 2 mois avec un Conseiller Pédagogique du CAP. Ce suivi est sanctionné par un rapport envoyé au Coordonnateur régional et au DCAP.
· Au  niveau régional, le Coordonnateur régional  fait, avec le DCAP, 1fois par trimestre un suivi sur le terrain (environ10 jours) des activités avec les différents acteurs (CGS, APE, GDE, Associations, etc.) Il prépare un  bilan trimestriel envoyé au Coordonnateur National, au DAE, aux CT UNICEF. Ce bilan se fait  généralement en atelier auquel participent les CT/UNICEF
· Au niveau national, le Coordonnateur National  fait 1fois  par semestre une mission conjointe de suivi/ supervision avec l’AE, le CAP, les CT/UNICEF, les superviseurs et animateurs ONG. L’objectif de  ces missions conjointes est de suivre l’état de mise en œuvre de l’ensemble des activités programmées par les ONG par trimestre, les aspects relationnels avec les différents  partenaires(relations de l’ONG avec le CAP, l’AE, les Collectivités Territoriales,, les APE/CGS etc.), les relations à l’interne de l’ONG( gestion du personnel, finances, production de rapports, etc.), la disponibilité des outils de gestion et l’état de leur utilisation dans la mise du programme.
Du côté des services déconcentrés de l’éducation le mécanisme de suivi  des activités du programme est le suivant :

· Au niveau CAP, il est prévu,  sur financement de l’UNICEF,  au moins 2 suivis au cours de l’année scolaire, avec production de rapports : Un 1er suivi en début d’année pour la mise en place des  différentes activités et un 2ème suivi vers la fin d’année lequel est un suivi- évaluation des activités programmées au début l’année. Ce qui permet de procéder en fin d’année  à un classement des écoles en fonction des résultats obtenus dans la mise en œuvre des activités du programme. Le CAP doit également effectuer un suivi (en raison de 10jours/mois) des activités menées par les ONG. Les autres suivis que le CAP devra assurer relèvent de ses activités régulières  en tant que structure déconcentrée de proximité. Il est à noter que l’AE participe à ces 2 suivis effectués par le CAP.
· Au niveau A.E, il est prévu, par trimestre, 1 mission de suivi financée par l’UNICEF (avec production de rapport) soit 3 missions de suivi par an et 3 rapports. Ces missions se font en  général conjointement puisqu’elles impliquent les agents de l’AE, un des CT/UNICEF et un représentant de l’ONG partenaire
· Dans toutes les activités de suivi, à tous les  différents niveaux  interviennent les CT/UNICEF
Analyse
Efficacité et pérennité
Le dispositif de suivi mis en place par les ONG a fonctionné et a fait la preuve de son efficacité. La plupart des informations sur la mise en œuvre des activités sont disponibles grâce aux actions de suivi de ces ONG à travers leurs différents rapports. Il faut cependant souligner quelques difficultés dans la production de ces rapports : les animateurs ne respectent pas toujours le rythme de production des rapports (lorsque la zone couverte est étendue, le temps imparti pour le suivi laisse très peu place pour les rapports)  et les superviseurs ne font pas régulièrement les synthèses. Par ailleurs, ces rapports renferment des lacunes liées aux capacités des personnels de ces ONG : La grille de suivi des opérations par les ONG ressemble plutôt à une grille d’évaluation. Chaque suivi doit avoir ses TDR et répondre à des besoins spécifiques préalablement identifies dans les rapports. Les superviseurs ne sont pas formés à la supervision ni à la démarche d’élaboration des TDR d’une supervision.
Pour ce qui est du suivi au niveau des Services Déconcentrés de l’éducation :

· Au niveau AE, les 3 missions qui sont prévues par an avec production de rapports  ne sont généralement pas réalisées pour des raisons de surcharge de travail ou de retard dans l’acheminement des requêtes de financement. Nous avons, en effet, eu beaucoup de difficultés à disposer de ces rapports dans les AE. Lorsque nous avons réussi à trouver un de ces rapports sa qualité en dit long sur la façon peu professionnelle dont le suivi a été fait. 
· Au niveau CAP, le seul suivi  assuré  est celui effectué (10 jours par mois) par les agents du CAP et le Superviseur de l’ONG. Ce suivi se fait à cause de la prise en charge faite par l’UNICEF (carburant, perdiem, entretien des engins roulants). C’est ce temps  que les Directeurs de CAP très souvent mettent à profit pour visiter leurs écoles. Autrement  dit,  sans cet appui de l’UNICEF, les écoles risqueraient de ne pas recevoir l’encadrement de proximité qui fait la raison d’être des CAP.

L’UNICEF a mis les Services Déconcentrés  de l’éducation au cœur de son dispositif de suivi- évaluation 
	« Aux niveaux régional et local, les Académies d’Enseignement (AE) et les Centres d’Animation Pédagogique (CAP) seront responsables de la mise en œuvre et du suivi du programme, en rapport étroit avec les collectivités territoriales et les ONG. » p.10

« Pour mesurer la performance du programme, un accent particulier sera porté sur la qualité et la régularité des données de routine collectées par l’administration scolaire, aussi bien pour le système formel que pour l’éducation non formelle, et sur l’utilisation de ces données dans les prises de décision. Pour mesurer la performance du programme, un accent particulier sera porté sur la qualité et la régularité des données de routine collectées par l’administration scolaire, aussi bien pour le système formel que pour l’éducation non formelle, et sur l’utilisation de ces données dans les prises de décision. » p.11


Il se trouve que ces structures qui sont des créations récentes connaissent des difficultés à faire face aux nouvelles fonctions qui leur sont dévolues, par insuffisance de personnels et/ou par  manque de compétences techniques, etc. Si bien que le dispositif de suivi n’a pas fonctionné en ce  qui les concerne et il est devenu le talon d’Achille du programme. Et là où les CT/ UNICEF ne  devraient avoir qu’un rôle d’accompagnement, ils ont tendance, par souci de faire avancer les choses, de se substituer, d’être sur tous les fronts, en première ligne.
III.D. - CONSTATS ET ANALYSE DES RESULTATS : L’EDUCATION NON-FORMELLE
Le programme « EDUCATION POUR LA VIE » s’est fixé comme objectif général d’assurer l’accès à une éducation de base, de qualité et  une éducation pour la vie, particulièrement pour les filles.

Pour ce faire, deux projets et des sous-projets ont été mis en œuvre dans le cadre de la réalisation de cet objectif.

Il s’agit du projet 1 qui traite de « l’école amie des enfants, amie des filles » et du projet 2 qui a trait à l’éducation non formelle. Ce projet 2 comporte 3 sous-projets à savoir :

1. Systèmes d’information et politiques  d’ENF.

2. Organisation communautaire et qualité de l’ENF ;

3. Prévention du VIH/SIDA pour les filles et les femmes des centres d’ENF

Conformément aux TDR, l’évaluation se donne comme objectif d’analyser toutes les activités relatives à ces sous-projets du point de vue de leur organisation et  de leur  fonctionnement (stratégies, démarches, contenus etc.) pour en déterminer la pertinence, l’ efficacité et les effets induits.
Rappel des objectifs du sous projet 1
Objectif 1.    Mettre en place un système pérenne d’information sur l’ENF dans les régions de Kayes, Ségou et Mopti.

3.D.1- Niveau de réalisation de l’objectif  (constats)
Il est établi qu’une des faiblesses de l’alphabétisation depuis la réforme de 1962 est le manque d’informations fiables. Ceci a pris une tournure alarmante  à partir de 1990 où l’on  a enregistré la participation massive des organisations de la société civile (ONG et Associations nationales et internationales). Cette participation s’est traduite, entre autres, par la démultiplication des interventions dans tous les domaines et la prise en compte de nouveaux groupes- cibles et tout ceci sans une concertation digne de ce nom et sans informations fiables sur les données qui remontaient sporadiquement au niveau du MEN.

La mise en place d’un système pérenne d’information sur l’ENF s’imposait de facto surtout au regard des objectifs du PRODEC, de l’EPT et des OMD.

La mise en place de ce système nécessite au préalable un diagnostic assez minutieux afin de connaître l’existant et d’identifier les facteurs de réussite et de blocage. Cette activité réalisée par le Programme  a permis de mieux appréhender  la situation de l’Education dans les régions concernées, de se faire une idée de l’ampleur du problème  du point de vue des taux de scolarisation, d’achèvement, de l’équité, de l’offre éducative, de la  qualité de l’enseignement etc. Elle a également permis de constater les défaillances dans la gestion de l’information sur l’ENF, imputable pour une grande part à la non fiabilité des outils de collecte de données, au cas où ils existaient, et à la non maîtrise des techniques de collecte. Pour faire face à ce problème, le Programme a initié plusieurs activités que sont :

· La tenue d’un atelier d’élaboration de supports harmonisés de collecte de données sur l’ENF ;

· Le tirage des supports, l’organisation du système de collecte et de traitement des données sur l’ENF ;

· La formation des chargés de l’ENF au niveau des CAP, des AE au suivi et à l’évaluation des activités de l’ENF et des acquis des apprenants ;

A cela il faut ajouter la formation des superviseurs et animateurs des ONG à l’utilisation des outils de collecte ;  la disponibilité des rapports trimestriels, semestriels et annuels.

Tout ceci sera bientôt complété par le document de politique nationale de l’ENF, sa traduction dans les 11 langues nationales et les ateliers régionaux d’appropriation qui s’en suivront.

3.D.2 Analyse des résultats

Au regard de tout ce qui précède, le sous projet 1 est jugé pertinent. Il a permis l’élaboration et la mise à disposition des outils harmonisés de collecte sur l’ENF et une meilleure capitalisation des données pour un suivi et une planification plus efficaces des activités afin d’en mesurer le bon fonctionnement malgré quelques faiblesses constatées au niveau des outils de collecte  des ONG. L’équipe a porté des correctifs sur lesdits outils.

3.D.3  Recommandations

· Malgré les efforts déployés, le renforcement des capacités des agents des ONG, des AE, des CAP doit être poursuivi par le Programme ;
· Pour le traitement des données informatisées, la constitution d’une banque de données et leur prise en compte dans les statistiques du MEN, il s’avère nécessaire d’impliquer la CPS dans la formation des agents des AE, CAP, et ceux du niveau central. La prise en compte de ces recommandations permettra de garantir la fiabilité des données.
Objectif 2.   Mobiliser les ONG et associations au niveau national et dans les régions de Kayes,  Ségou, et Mopti sur des stratégies communes en matière d’ENF.

Les ONG et Associations nationales, internationales, les Projets de développement sont depuis plus d’une décennie, les principaux acteurs de l’ENF. L’évolution isolée de bon nombre d’entre elles sans concertation entre elles et des fois aussi entre elles et les services déconcentrés  de l’éducation est de nature à déprécier les résultats obtenus et milite en défaveur d’une capitalisation des acquis. Le développement du sous secteur de l’ENF  ne saurait se réaliser si l’on n’organise pas la société civile  pour la mise en œuvre concertée des activités de l’ENF. C’est dans cette optique que le Programme  le prévoit comme une activité indispensable dans l’atteinte de l’objectif 2. Cette activité prévue pour courant 2007 s’enrichira avec l’adoption du document de politique nationale qui est un référentiel pour tous les intervenants. 

3.D.4-  Niveau de réalisation de l’objectif

En attendant la tenue de cet atelier, des ateliers régionaux de partage d’expérience et de concertation avec les ONG et les Associations sur les stratégies d’intervention en matière d’ENF ainsi que les réunions de bilan programmation avec les ONG travaillant dans le cadre du programme EPV se tiennent régulièrement et permettent d’apprécier l’approche du Programme dans ce domaine. La systématisation de l’atelier national de bilan et de programmation de l’ENF, concourt à la réalisation de cet objectif. En outre le programme a pris l’initiative heureuse d’informer les animateurs des CAF et les éducateurs des CED sur les grandes orientations de la politique de l’ENF.

3.D.5-   Analyse des résultats

La pertinence de réunions de bilan programmation, l’incitation des partenaires (ONG, collectivités décentralisées, services techniques de l’Etat, PTF) à se mobiliser pour réfléchir ensemble sur les grandes préoccupations de l’ENF ; à discuter des thématiques de son développement constitue un atout considérable de pérennisation et d’implication de tout un chacun surtout dans un contexte de décentralisation et déconcentration.

3.D.6-  Recommandations

Les recommandations portent sur des actions à entreprendre courant 2007. Il s’agit de :
· L’Adoption de la politique nationale de l’ENF,
· La traduction et la diffusion de la politique dans les langues nationales,
· La tenue de l’atelier  national sur l’organisation de la société civile,
· La tenue des ateliers régionaux d’appropriation de la politique,
· La dynamisation du cadre de concertation du CNR-ENF aux niveaux  régional et national.

Objectif 3 :    identifier des formules novatrices permettant aux enfants des écoles coraniques de bénéficier des apprentissages fondamentaux et des compétences de vie dans un cercle de Kayes et dans trois cercles de Mopti

Un premier recensement d’écoles coraniques aurait été réalisé dans la région de Mopti. Toutefois, cela n’a pas été mentionné lors des entretiens sur place et aucune autre action spécifique n’a été signalée à l’équipe lors des entretiens d’évaluation. Une réflexion néanmoins est en cours à l’A/E de Mopti sur la base du principe que les enfants dans ces écoles ont droit à l’éducation et sur l’hypothèse qu’il serra possible de négocier avec les responsable des écoles non-mobiles la réalisation des actions semblable à celles de l’EAE/AF et un enseignement complémentaire portant sur les CVC et/ou des métiers.
Objectif 4 : créer, équiper, appuyer le fonctionnement et former les animateurs en compétences de vie de 20 CAF dans les cercles retenus.

En fait, pour les cercles retenus dans les trois régions, il s’agissait de :

· appuyer la création de centres d’alphabétisation permettant d’accueillir des adolescentes et des femmes de 15 à 35 ans ;

· introduire ou renforcer les compétences de vie dans les manuels d’apprentissage des CED et des CAF.

3.D.7- Niveau de réalisation de l’objectif

I- Résultats quantitatifs
· Région de Kayes

· En matière de couverture zonale

Du démarrage du projet en  2003 à nos jours en  2007, le programme a couvert 22 Communes dans  les cercles de Kayes, Yélimané et Kéniéba

· Concernant le nombre de centres créés (1 Session est égale à 1 Centre): 213 dont : 19 féminins ; 15 masculins ; 179 mixtes

· Par rapport au nombre de CVA créés : 155  avec : 937 membres- dont : 392 femmes

· S’agissant des effectifs : 

· Prévus : 7200 dont : 5400  femmes et 1800 hommes.

· Réalisés : 6002    dont 3613 femmes et 2365 hommes.

Les cours se déroulent en milieu urbain soit dans des concessions familiales soit dans des salles de classes mises à leur disposition par le CAP (ce qui n’est pas toujours le cas). En milieu rural c’est soit sous des hangars, soit dans des anciens magasins ou dans des centres d’alphabétisation généralement en mauvais état.

(Voir en annexe les sites visités par l’équipe d’évaluation)

· Région de Ségou

· En matière de couverture zonale 

Du démarrage du projet en 2003 à 2007, le programme a couvert 23 Communes dans  trois cercles suivants: SEGOU, BAROUELI,  BLA;

(Voir en annexe les sites visités par l’équipe d’évaluation)

· Concernant le nombre de centres créés  (1 Session est égale à 1 Centre): Nombre de sessions organisées : 554 

· Par rapport au nombre de CVA créés : 337  avec : 1779 membres- dont : 852 femmes

· S’agissant des effectifs : 

· Prévus : 14434  dont : 12900    femmes et 4300 hommes ;

· Réalisés 10725 dont 7102  femmes et 3023 hommes

Les cours se déroulent en milieu urbain soit dans des concessions familiales soit dans des salles de classes mises à leur disposition par le directeur d’école (ce qui n’est pas toujours le cas). En milieu rural c’est soit sous des hangars, soit dans des anciens magasins ou dans des centres d’alphabétisation généralement en mauvais état.
· Région de MOPTI

· En matière de couverture zonale :

Du démarrage du projet  en 2003 à 2007, l’équipe n’a pu traiter que les résultats de  trois cercles : Djenné, Koro et Bankass
· Concernant le nombre de centres créés :  (1 Session est égale à 1 Centre):

· Nombres de CAF créés : 97

· Par rapport au nombre de CVA créés : 73

· S’agissant des effectifs : 

· Réalisés : 3721  dont  2705  femmes et  1016 hommes

Les cours se déroulent en milieu urbain soit dans des concessions familiales soit dans des salles de classes mises à leur disposition par le CAP (ce qui n’est pas toujours le cas). En milieu rural c’est soit sous des hangars, soit dans des anciens magasins ou dans des centres d’alphabétisation généralement en mauvais état.

Objectif 5 : mettre en place une post-alphabétisation fonctionnelle dans 20 centres dans les cercles retenus

3.D.8-Niveau de réalisation de l’objectif

Trois activités prévues devraient permettre l’atteinte de ces résultats. Il s’agit de :

· la formation des animateurs d’alphabétisation sur la méthodologie des écrivains  villageois pour la post-alphabétisation ;

· l’organisation des néo-alphabètes en groupes de post-alphabétisation  pour la production d’écrits et de lecture dans les 20 centres ;

· l’organisation de la sélection des meilleurs textes produits par les groupes de post-alphabétisation, mise en forme, édition et diffusion de ces textes.

3.D.9-Analyse des résultats 

Sur le terrain, l’équipe a constaté dans les trois régions, les productions des écrivains villageois dont certaines d’une très grande valeur littéraire. Il est regrettable que ces productions ne soient encore restées qu’à l’état de manuscrits, et stockés, dans la majorité des cas, dans les locaux des ONG. Nulle part il nous a été fait mention d’une quelconque organisation des néo-alphabètes en groupes de post-alphabétisation  pour la production d’écrits et de lecture. 

L’organisation et la gestion de la phase post-alphabétisation  n’est encore pas à hauteur de souhait.

3.D.10- Recommandations

L’activité est pertinente, valorisante pour les auteurs. Elle doit être mieux organisée, mieux structurée pour qu’elle soit durable car c’est l’un des moyens les plus faciles qui permet en un laps de temps, le réinvestissement des compétences développées.
La phase post-alphabétisation offre plusieurs opportunités de développement de compétences et de réinvestissement de ces compétences.  A ce titre, elle doit avoir ses propres modules de formation basés sur les thèmes spécifiques qui  intègrent largement les compétences de vie essentielles, notamment en appui à l’insertion à la vie économique
Objectif 6 : former les éducateurs des CED des cercles retenus en hygiène, droits de l’enfant et genre :

3.D.11- Niveau de réalisation de l’objectif (Constats):

Pour cet objectif, 7 activités étaient prévues et ont toutes été réalisées dans les cercles des trois régions. Elles portaient sur :

· l’adaptation des modules de formation sur l’hygiène, les droits de l’enfante, le genre, les rôles et responsabilités des comités de gestion ;

· la formation/recyclage des éducateurs des CED sur l’hygiène, la nutrition et la prévention du paludisme dans les cercles retenus ;

· la formation/recyclage des éducateurs des CED sur les droits de l’enfant et le genre dans les cercles retenus ;

· la formation des comités de gestion des CED sur leurs rôles et responsabilités ;

· appui à l’impression des manuels de 2è année des CED ;

· restitution des études menées en 2002 sur les domaines d’intervention des groupements féminins dans les régions de Kayes et de Mopti.

3.D.12- Analyse des résultats 

Les éducateurs des CED rencontrés (5) nous ont témoigné leur vif intérêt pour ces formations. Dans les régions encadrées par le projet, ces formations données aux éducateurs CED comparés aux autres, constituent véritablement une valeur ajoutée. Les parents expliquent volontiers le changement de comportement qui est en train de s’opérer chez leurs enfants.
3.D.13- Recommandations

L’intérêt suscité par ces formations tant aux niveaux des éducateurs, des parents qu’a celui des apprenants eux mêmes incite à  la poursuite desdites formations.

Objectif 7 : former 400 responsables de centres ENF et membres d’associations de femmes et de jeunes à la santé de la reproduction/prévention des IST et du VIH/SIDA dans les régions de Kayes, Ségou, Mopti et dans le district de Bamako

3.D.14- Niveau de réalisation de l’objectif

Les activités prévues à cet effet à savoir : les formations  la santé de la reproduction/prévention des IST et du VIH/SIDA, ont touché plus de 200 éducateurs, animateurs et superviseurs des ONG dans les centres d’ENF des régions de Kayes, Ségou et Mopti. L’équipe n’a pas pu, en raison des contraintes du temps imparti, enquêter dans le District de Bamako. Ces formations ont également concerné les membres d’associations et mouvement de femmes et de jeunes à la vie familiale et la santé de la reproduction/prévention des IST et du VIH/SIDA dans les régions de Kayes, Ségou, Mopti et dans le district de Bamako.

3.D.15- Analyse des résultats

De l’entretien avec les bénéficiaires, il ressort que ces formations sont beaucoup appréciées et furent de nature à amorcer un changement d’attitude et d’aptitude par rapport à certaines maladies et règles d’hygiène.

3.D.16- Recommandations

L’équipe recommande la poursuite de ces formations et proposent que des modules en soient élaborés afin d’en faire des thèmes de formation post-alphabétisation et également de  les doter  de support de lecture accessible à tout moment.

III.E   RESULTATS QUALITATFS DU PROGRAMME: L’EDUCATION NON-FORMELLE
Les observations de l’équipe ont porté sur les aspects suivants, jugés comme étant des résultats qualitatifs appréciables.

Couverture géographique

Le projet a effectivement couvert les trois régions et les cercles ciblés. Même si tous les villages identifiés par les ONG n’ont pas tous répondu aux critères de sélection, on peut aisément dire que la couverture est satisfaisante.

3.E.1- Population cible

 Au terme de 2007, le projet se proposait d’assurer l’accès à 50 000 adolescents et adultes analphabètes de 15 à 35 ans dont au moins 75% d’adolescentes et de femmes à des services d’éducation non formelle. Par rapport aux résultats quantitatifs obtenus, on constate que le pourcentage des femmes inscrites dans les CAF (67%) est proche de l'objectif. Le taux de réalisation dans les régions de Kayes et de Ségou est de 73% pour les femmes et 107% pour les hommes (données non disponibles pour Mopti et Douentza).
A ce titre, on peut affirmer qu’une attention particulière a été accordée aux groupes les plus vulnérables que sont les filles et les femmes.

3.E.2- Système d’information et politiques d’ENF

Le projet a permis d’élaborer des outils harmonisés de collecte de données sur l’ENF et des annuaires statistiques au niveau des AE et CAP. Ces outils ont été produits et largement diffusés aux utilisateurs qui ont tous reçu des formations pour l’utilisation des outils et pour le traitement des données.

Les structures de gestion de l’ENF des AE, des CAP, des ONG et le niveau central ont reçu des appuis (kits informatiques motos) dans le cadre de leurs activités.

L’organisation de ateliers régionaux et nationaux sur des thèmes spécifiques à l’ENF, l’intégration dans le PDE des communes, des cercles et des régions des objectifs et des activités de l’ENF ; les missions de suivi et supervision des AE, CAP, ONG ; l’évaluation des acquis des auditeurs et leur restitution ont finalement consolidé le système d’information de l’ENF.
3.E.3- Organisation communautaire

Pour la mise en œuvre de l’ENF, le projet, par l’entreprise de l’ONG prestataire a procédé dans tous villages, à l’organisation et à la mobilisation des communautés pour la création et la gestion des CAF.

Partout il a été constitué des comités villageois d’alphabétisation et des comités de gestion des  CED qui ont tous été formé à leurs rôles et responsabilités. Partout, l’on observe l’implication de la communauté locale dans la gestion des activités d’ENF.

3.E.4- Qualité de l’ENF

La qualité de l’Education non formelle s’est beaucoup améliorée grâce aux facteurs suivants observés sur le terrain :

· La qualité du personnel enseignant : des efforts louables ont été consentis dans la formation initiale et continue des animateurs des CAF et des éducateurs des CED ;

· L’adaptation des programmes aux besoins de formation du public cible : les bénéficiaires enquêtés trouvent que les programmes correspondent à leurs besoins et qu’ils apprécient particulièrement la flexibilité de l’emploi du temps. En effet ce sont elles qui ont choisi le type de sessions de formation qui cadre bien avec leur calendrier journalier.

· Le contenu des programmes a été amélioré avec l’intégration des compétences de vie et les questions de genre ;

· La mise en place du Gouvernement des enfants qui ne cesse d’étonner les parents. Ils reconnaissent que les enfants se prennent au sérieux et savent ce qu’ils veulent et comment l’obtenir :

· L’introduction du concept « Ecole amie des enfants, amie des filles » ;

· La dotation des CAF en matériels didactiques ;

· La formation sur les CVC (hygiène /assainissement, paludisme, nutrition, prévention des IST et VIH/SIDA ;

· L’acquisition de connaissances instrumentales de base par les néo alphabètes ;
· Le réinvestissement quotidien de certaines compétences de vie comme l’hygiène corporelle et vestimentaire, l’assainissement, la pratique courante de l’écriture et du calcul.

ATOUTS DU PROJET

· Dans le cadre du CSLP

Le projet a permis :

· l’amélioration de la gestion participative de l’enfant,
· le renforcement de l’accès aux services éducatifs,
· le renforcement des capacités.
· dans le cadre du PRODEC et de l’EPT
· l’accroissement de l’accès à l’éducation,
· l’amélioration de la qualité de l’enseignement et des apprentissages,
· l’amélioration de la gestion décentralisée du sous secteur de l’ENF,
· la mise en œuvre de formations du corps d’animateurs et d’educateurs,
· le renforcement des capacités techniques des ONG.
· au plan local

Le projet a permis :

· d’étendre l’éducation aux populations analphabètes,
· de leur dispenser des connaissances pratiques, utiles dans la vie (CVC),
· d’impliquer la communauté locale dans la gestion des activités d’éducation entreprises.

Pertinence en termes de promotion socio économique de la femme

Du point de vue des besoins individuels et collectifs, les  objectifs du projet sont en harmonie avec la politique sectorielle du gouvernement en matière de promotion socio économique de la femme considérée comme soutien de ménage;

Pertinence en termes de santé et environnement

La santé et l’environnement sont parmi les domaines prioritaires de lutte contre la pauvreté au Mali. La situation sanitaire des femmes et les conditions d’hygiène du milieu exigeait qu’on mette un accent sur les CVC surtout dans le domaine sanitaire

EFFICACITE DU PROJET

L’analyse des documents reçus et les informations fournies par les bénéficiaires  nous autorisent à dire que les résultats ont été globalement atteints avec un niveau de satisfaction acceptable.

A partir des observations sur le terrain, des entretiens avec l’encadrement et les bénéficiaires, il ressort que les performances du projet ont été satisfaisantes en ce qui concerne les objectifs des sous projets ;

Bien que le nombre de néo produits soit inférieur à celui escompté, il demeure que dans chaque localité on dénombre un noyau de néo capables de gérer certaines activités relatives au développement endogène du milieu ;

L’utilisation de l’écrit s’est établie dans les pratiques quotidiennes des bénéficiaires faisant ainsi reculer de façon notable l’analphabétisme dans la localité ;

L’utilisation des ONG est jugée pertinente d’autant plus que cette stratégie du « faire-faire » est celle recommandée par la politique nationale de l’ENF

RECOMMANDATIONS GENERALES

· Revoir et mieux structurer le rapport AE- CAP – ONG en ce qui concerne la couverture du non formel ;
· Pratiquer des suivis et des évaluations, soutenir et coacher les chargés CAF et CED, créer des tableaux de bord (terrain) permettant de suivre avec précision les statistiques et les résultats en terme de formation en alphabétisation et de post-alphabétisation ;
· Former et outiller les CP des CAP ;
· Améliorer la livraison des manuels et supports didactiques en quantité suffisante et dans le temps requis.
IV.- CONSTATS ET ANALYSE DES RESULTATS : EQUITE GENRE

Le développement des ressources humaines de qualité à travers l’éducation et particulièrement celle des filles et des femmes est un élément essentiel du développement économique et social durable.

Favoriser l’accès, la rétention et la qualité de l’éducation des filles,  l ‘alphabétisation et la formation des femmes est une volonté politique réelle du Mali. Cette volonté a été  appuyée par l’action de certains partenaires dont l’UNICEF pour qui l’atteinte de la   scolarisation de tous les enfants   notamment celle des filles, passe par l’habilitation des femmes à participer pleinement de manière égalitaire à tous les aspects de la vie sociale. 

Elle encourage l’égalité entre les sexes dans l’accès aux services sociaux de base comme l’éducation, la santé etc. tout en mettant l’accent sur la parité entre les sexes. (Plan d actions d un monde digne des enfants). 

C’est dans ce cadre  que l’UNICEF à travers son programme Education pour la Vie a voulu apporter son appui à l’atteinte des objectifs du PRODEC afin de réussir la                scolarisation universelle.
4.1- Pertinence en matière de genre
Le Programme Education pour la Vie prend en compte les différentes préoccupations  en matière de genre aussi bien dans ses objectifs que dans les stratégies développées pour les atteindre. Au titre de ces  stratégies on peut mentionner : 

· La formation en genre de tous les acteurs impliqués dans la gestion du programme sur le terrain (agents des AE et CAP, enseignants, structures communautaires CGS et APE, Elus communaux). Cela a permis à chaque acteur  de prendre conscience de l’importance du genre et de la scolarisation des filles (SCOFI) et d’adopter en conséquence des comportements et attitudes nouveaux tels que le recrutement paritaire, la parité ou la présence d’un nombre important de femmes dans les CGS/APE ou de filles dans le gouvernement des enfants ainsi que leur responsabilisation à travers des postes de présidente, secrétaire administrative, trésorière ou chargée de SCOFI. 
· L’appui des cantines scolaires, (qu’elles soient communautaires ou soutenues par  le PAM) et l’octroi de bourse aux mamans ayant plusieurs enfants à l’école dont des filles. Ces stratégies ont permis aux enfants de parents démunis ou issus des zones défavorisées et parmi eux plusieurs filles d’avoir accès à l’école, de s’y maintenir et même  d’être performants.

· La prise en compte des Medersas dans l’EAE-AF et la formation de leurs agents en genre et en EAE-AF a contribué à changer leur perception par rapport aux droits des enfants en général et ceux des filles en particulier. 
· L’introduction de l’EAE-AF dans les centres d’alphabétisation et les CED ainsi que la formation des animateurs-animatrices et éducateurs-éducatrices a permis de mettre un accent sur le lien entre alphabétisation et scolarisation des enfants surtout celle des filles (suivi  du travail des enfants par les mères néo-alphabètes). 

· L’encadrement des CAF féminins permettant aux femmes d’accéder aux compétences de vie courantes et d’améliorer leur cadre de vie et celui de toute leur famille. 

· La réalisation d’ateliers de sensibilisation et de fora sur le mariage précoce par commune avec les élus, les associations de femmes, de jeunes, les CGS/APE, le GDE, les enseignants et les ONG partenaires  en faveur du maintien des filles à l’école.

Au regard de toutes ces réalisations,  le programme se révèle  être pertinent et ses objectifs restent d’actualité même si des efforts doivent  encore être faits en matière de  représentativité des femmes enseignantes dans les écoles encadrées et  en faveur d’un  modèle féminin valorisant surtout en milieu rural. 

4.2- Efficacité
Le programme a obtenu  des résultats satisfaisants en matière de genre ;En effet, comme mentionné dans les pages précédentes,  les statistiques scolaires ( taux  brut d’Admission et  de scolarisation) concernant les filles ont connu  de 2002 à 2007 une évolution positive  non seulement  au niveau national  mais aussi dans les  régions cibles du programme (Ségou   , Kayes , Mopti   ). Cette tendance est  aussi valable pour les écoles encadrées où les stratégies alternatives ont fait leurs effets au niveau de l’organisation et  de la gestion des ressources concernées par la mise en œuvre du programme. 
C’est ainsi que, dans toutes les Ecoles visitées, on a constaté :

· Une augmentation des inscriptions des filles surtout de la 1ère à la  3ème   année d’étude. Mais, malgré cette augmentation, il existe un écart significatif ente filles et garçons qu’il convient de signaler (cf. tableaux statistiques ci_ dessus)
· Une forte mobilisation des communautés et particulièrement des femmes autour de l’école est visible à travers des CGS/APE bien formés, très dynamiques et sensibles au genre ; Au second cycle de Djanguirdé (CAP de Diéma) par exemple, le CGS compte 7 femmes dont une présidente sur les 11 membres. Au CAP de Koro  après la formation des membres du CGS et de l’APE, un des participants déclare :

« Maintenant nous avons compris; l’école nous appartient et non pas  au  gouvernement. Nous avons compris que cette école n’est rien sans nous. Nous avons compris que la scolarisation des filles est une nécessité ; l’hygiène et la santé de nos familles dépendent de l’éducation des filles. Il n’y a pas de développement sans l’éducation des filles »

· Des gouvernements d’enfants qui respectent la parité entre filles et garçons et engagés pour le développement de l’école en général et de la scolarisation des filles en particulier.

A Djanguirdé  le premier ministre du GdE qui  est une fille, déclare : 

« On passe voir les parents qui sont réticents  et on les sensibilisent pour qu’ils  envoient leur filles à l’école  et assure leur maintien en réduisant les travaux domestiques».

C’est également le cas des comités de gestion des cantines avec les mamans cantines formées et opérationnelles qui font le travail de manière bénévole. Ce bénévolat n’est pas toujours sans difficultés. En effet, à Samabogo (CAP de Bla), les membres du CGS nous ont informés que les mamans cantine, parce que, occupées à la cantine et  n’ayant pas le temps de participer aux activités économiques organisées par les femmes du village, sont exclues du gain des bénéfices générées. Ce qui pose le problème de motivation de ces femmes même si par ailleurs elles ont la possibilité de disposer des  restes de repas  en cantines ou d’avoir une ration pour une personne.    

Les mamans boursières sont très motivées et fières d’avoir été choisies. Noyau solidaire autour de l’école, ces femmes rivalisent d’initiatives et de stratégies pour assurer une meilleure fréquentation, plus de  maintien et une amélioration de la performance de leurs enfants à l’école ( suivi régulier des enfants à l’école et à la maison, meilleures conditions d’apprentissages avec la disponibilité des fournitures scolaires, lampes, de vélo, prise en charge de frais médicaux etc.), contribution au payement de salaire des enseignants, promotion d’activités économiques pour lesquelles les femmes sont mobilisée autour d’une association comme « Benkadi » à Djanguirdé regroupe les maman boursières et même des non boursières. Elle a son champ collectif dont une partie des bénéfices aide aux dépenses scolaires des enfants et particulièrement celle des filles. Dans d’autres localités les mamans boursières organisent des tontines qui leur servent de fonds de commerce c’est le cas à Sénossa dans le  CAP de Djenné.

A la question de savoir ce que pensent leurs maris de la bourse et de sa gestion, les mamans répondent  qu’ils apprécient l’opportunité mais n’ont aucune emprise sur l’utilisation ou la gestion de l’argent même si, dans certains cas, la garde leur est confiée. La gestion de la bourse ainsi introduit/amorce un changement dans les rapports traditionnels homme/femme dans les ménages 
  Taux brut de scolarisation 2001/02 - 2005/06 (pub+privé+comm)

	A/E
	Cercle
	G
	F
	Tot

	Kayes
	Yelimané 01/02
	43,04
	17,59
	29,47

	
	Yelimané 05/06
	55,7
	24,1
	39,4

	Kita
	Diema  01/02
	35,23
	16,15
	25,29

	
	Diema 05/06
	54,0
	26,6
	39,9

	Ségou
	Markala 01/02
	45 ,04
	29,44
	37,09

	
	Markala 05/06
	53,9
	36,3
	44,9

	Ségou
	Baroueli 01/02
	50,78
	34,45
	42,45

	
	Baroueli 05/06
	61,4
	39,7
	50,4

	San
	Bla 01/02
	59,64
	36,20
	47,64

	
	Bla 05/06
	69,7
	49,6
	59,6

	Mopti
	Sevaré 01/02
	dnd
	dnd
	Dnd

	
	Sevaré 05/06
	36,8
	34,1
	35,4

	Mopti
	Djenne 01/02
	37,61
	28,02
	32,72

	
	Djenne 05/06
	53,7
	46,7
	50,1

	Douentza
	Koro 01/02
	45,12
	30,81
	37,82

	
	Koro 05/06
	55,9
	53,7
	54,8


Tableau n°8 :   Taux brut d’inscription / admission 2001/02 (classique) – 2005/06 (pub+privé+comm)
	A/E
	Cercle
	G
	F
	Tot

	Kayes
	Yelimané 01/02
	35,74
	19,52
	27,10

	
	Yelimané 05/06
	55,7
	30,0
	42,5

	Kita
	Diema  01/02
	38,32
	22,73
	30,20

	
	Diema 05/06
	54,3
	35,2
	44,5

	Ségou
	Markala 01/02
	37,34
	29,94
	33,76

	
	Markala 05/06
	54,0
	38,6
	46,2

	Ségou
	Baroueli 01/02
	48,53
	32,40
	40,30

	
	Baroueli 05/06
	58,7
	40,8
	49,6

	San
	Bla 01/02
	48,90
	32,96
	40,77

	
	Bla 05/06
	65,3
	52 ,7
	58,9

	Mopti
	Sevaré 01/02
	dnd
	dnd
	dnd

	
	Sevaré 05/06
	37,3
	39,6
	38,5

	Mopti
	Djenne 01/02
	41,14
	35,14
	38,08

	
	Djenne 05/06
	62,0
	55,7
	58,8

	Douentza
	Koro 01/02
	50,31
	43,43
	46,80

	
	Koro 05/06
	54,2
	58,5
	56,4

	
	MALI 01/02
	56,87
	43, 92
	50,3

	
	MALI 05/06
	70,9
	58,1
	64,4


	Témoignages de certaines mamans boursières à Diguiciré 

Maman1 : « la bourse est bénéfique  car elle m’a permis de satisfaire les besoins de mes filles en fournitures scolaires, en habits, chaussures et souvent même en tresses. »
Maman 2 :« grâce  à la bourse je pratique le petit commerce pour subvenir aux besoins de mes enfants ce qui est surtout intéressant c’est que j’arrive à payer du pétrole afin de faciliter l’apprentissage des enfants la nuit. » 


Par rapport au maintien des filles à l’école, il existe au niveau des mairies des contrats d’engagement dûment signés par les représentants des communautés.  Aussi, des comités pour la suppression des mariages précoces dans les communes et les villages existent et sont fonctionnels (mobilisation des maires, changement de comportement au niveau de la communauté et des filles elles mêmes ayant permis la prévention  l’empêchement de mariages précoces). A Koro, un participant à la formation des CGS et des APE déclare : « Maintenant nos yeux sont ouverts, nous connaissons les droits des enfants et nous n’allons jamais permettre  à quiconque de piétiner les droits des enfants au nom de Dieu. Nos filles ne seront jamais mariées avant l’âge de 18 ans »

En matière de formation en genre, Il existe effectivement une équipe de formateurs régionaux en genre au niveau de chaque AE pour assurer la formation en cascade auprès des différents acteurs. Ces formations ont permis aux enseignants  d’améliorer leurs pratiques internes de classe par rapport aux filles, de réaliser la parité dans les GDE,  dans la plupart des APE et des CGS, ainsi que dans les CVA.
Au niveau de l’éducation non formelle, il faut noter la multiplication de centre alpha et la fréquentation de plus en plus importante des CED par les jeunes filles.

Au niveau des structures déconcentrées la parité n’est pas respectée. Il y a très  peu de conseillères pédagogiques, les chefs de division et de section sont presque tous des hommes.  Cette situation mérite d’être redressée. 

Pour ce qui est des chargées de SCOFI des discussions ont eu lieu aussi bien dans les CAP que dans les AE concernant le choix des personnes, leur profil et  dynamisme. Le  choix inapproprié des personnes (âge, dynamisme, qualification) est fortement incriminé par la plupart de nos interlocuteurs et aussi le manque de moyens logistiques  qui constitue  un handicap  surtout en matière de suivi. Il est heureux de constater que les chargées de SCOFI au niveau des CAP et des AE font partie des équipes de formateurs en genre et prennent activement part à l’animation des fora et ateliers sur la suppression du mariage précoce.     

V – CONSTATS ET ANALYSE DES RESULTATS : LE RENFORCEMENT DES CAPACITES
Constats 

Un des axes stratégiques principaux de la mise en œuvre du programme EPV est le renforcement des capacités des acteurs, qu’il s’agisse de l’appui à la gestion en mode décentralisé, du renforcement de l’accès et de l’amélioration de la  qualité de l’enseignement fondamental ou de  l’ENF. 

Le renforcement était prévu par la formation et par l’appui à la réalisation d’une série d’activités 

5.1 L’organisation de la formation et l’appui

Trois modalités de renforcement des capacités ont été mises en œuvre dans le cadre du programme EPV, certains de type formel à travers des sessions ou ateliers de formation, d’autres moins formalisés  en ateliers de conscientisation et d’élaboration de plans d’action pour les participants : 

· la formation en cascade ;

· l’appui à la réalisation de certaines activités (élaboration de PDECOM et de projet d’école) ;

· les fora en forme de débats de conscientisation dans les AE et des ateliers d’engagement au niveau des communes pour les acteurs concernés par la lutte contre les mariages précoces.
Pour la formation en cascade, une équipe de formateurs a été constituée, regroupant des agents de chaque AE des CAP).  Leur formation a été réalisée par les cadres de l’UNICEF (Bureau de Bamako et  les CT dans chaque région) avec l’appui de quelques spécialistes. 

Les acteurs ont été formés sur un total de 20 thèmes (cf. tableau).

Les données d’ensemble sur la formation n’étaient  pas toujours disponibles au niveau des AE ou dans les rapports annuels ( et  rapports de revue annuelles), au cours de la mission. Pour la région de Ségou, 29% des enseignants ont suivi une formation à l’EAE/AF, 19% à d’autres thèmes (environ 5% par thème) tandis que 1 800 membres des CGS et APE (dont 589 femmes) ont été formés par l’ONG MADEF dans 146 écoles classiques et medersas des AE de Ségou et de San.
Analyse

Pertinence

La réalisation des différentes formes de formation est pertinente car elle constitue  une démarche essentielle pour l’avancement du programme EPV. Les trois modalités de formation sont pertinentes car adaptées aux groupes cibles et aux aspects pratiques de certaines connaissances. Les sessions de formation auraient pu, dans certains cas, être plus proche d’une activité d’appui que de la formation plus conventionnelle (par exemple : réduction de redoublement, école intégratrice). 

Tableau n°9 : Liste des thèmes de formation

	Sous projet
	Thème
	Formation donné par
	Groupe cible
	Durée
	Observations

	Planification et gestion de l’éducation
	Elaboration de PDECOM
	Equipe régionale
	Elus et agents des communes, agents A/E, CAP
	3 J
	Formation à travers l’appui à l’élaboration des PDCOM

	
	Gestion axée sur les résultats (GAR)
	Equipe régionale
	Agents A/E, CAP, ONG
	
	

	
	Planification et gestion decentralisées 
	Equipe régionale
	Agents A/E, CAP,
	
	

	
	Informatique
	Consultant privé
	Agents A/E, CAP, ONG
	
	

	
	Utilisation des modules pour la formation des CGS/APE
	CT/UNICEF et responsables/coordonnateurs ONG
	Personnel ONG
	
	

	
	Rôle et responsabilités
	Agents des ONG
	Membres CGS/APE
	5J par thème
	Parfois ensemble

	
	EAE/AF
	
	
	
	

	
	SCOFI
	
	
	
	

	
	Elab. Projet d’école
	
	
	
	

	Accès à l’enseignement fondamental
	Nutrition et hygiène dans la cantine
	Agents de santé du lieu
	Mamans cantines
	
	

	Renforcement de la qualité de l’éducation
	Genre
	Equipe nationale de formation en genre
	Equipe régionale de formation en genre
	
	Formation de formateurs

	
	
	Equipe régionale de formation en genre
	Enseignants, profs. IFM, formateurs SARPE
	
	

	
	Réduction des redoublements
	
	Equipe régionale de formation
	
	

	
	
	Equipe régionale de formation
	Agents A/E, CAP, enseignants 
	
	Formation de formateurs

	
	EAE/AF
	Equipe régionale de formation
	Agents A/E, CAP, enseignants
	
	

	
	Ecole intégratice
	Equipe nationale de formation
	
	7 J
	Formation de formateurs

	
	
	Equipe régionale de formation
	Agents A/E, CAP, enseignants
	5 J
	

	
	Hygiène et assnt
	Equipe régionale de formation
	Agents A/E, CAP, enseignants
	
	

	
	EAE/AF
	Animateurs ONG
	CGS/APE
	2-3 J
	

	
	EAE/AF
	CT + équipe régionale
	Elus et agents des communes 
	
	

	
	EAE/AF et les droits de l’enfant
	Enseignants
	Enfants
	
	Surtout le GDE

	Système info. et politique ENF
	Politique ENF, rôle, animation CED et CAF
	CT/UNICEF + appui équipe nationale + équipe régionale
	Chargés de l’ENF aux A/E et CAP
	3 J
	

	
	Utilisation des outils de collecte de données
	CT/UNICEF + appui équipe nationale équipe régionale
	Educateurs CED, animateurs CAF, animateurs ONG
	3 J
	

	Organisation communautaire et qualité de l’ENF
	Animation alpha, utilisation de manuels, CVC
	Superviseurs ONG avec chargés ENF à l’A/E
	Animateurs ONG
	10J
	

	
	Animation alpha, utilisation de manuels, CVC
	Animateurs ONG
	Animateurs CAF
	2 semaines
	

	
	Méthodologie écrivains villageois
	Equipe natl. + chargés ENF à l’A/E
	Animateurs CAF
	4 J
	

	
	Hygiène, nutrition, prévention du paludisme
	Equipe régionale + agents de santé
	Educateurs CED
	5 J
	

	
	Genre
	CT + équipe régionale
	Educateurs CED
	5J
	

	
	EAE/AF
	Equipe régionale
	Educateurs CED
	3J
	


Source : Mission d’évaluation, juin 2007

Efficacité
Le choix de la formation en cascade est particulièrement efficace pour le transfert des connaissances et la diffusion de nouvelles pratiques à grande échelle dans des zones éloignées les unes des autres. 

Toutefois, il n’est pas possible de faire une appréciation objective de son efficacité, sauf de dire que le pourcentage de maîtres formés reste faible. En effet, il n’y a pas de rapport périodique sur la formation (perdu dans la masse des activités et traités comme une « activité » ou un « extrant » en termes du nombre de personnes formées. Il n’y a pas de rapports de formation qui indiquent l’évaluation terminale faite par les apprenants à la fin de chaque session et dans plusieurs cas, il n’y a pas d’évaluation prévue dans le module. Il n’y a pas eu une évaluation ex-post de le la formation, ce qui aurait permis d’apprécier le niveau de rétention des connaissances et le degré de mise en œuvre des nouvelles pratiques proposées au cours de la formation.  Néanmoins, des observations sur les activités mises en œuvre et la lecture des rapports à ce sujet ainsi que des remarques des acteurs lors des entretiens donnent quelques  éléments empiriques d’appréciation et indiquent un niveau d’efficacité assez important pour le transfert de certaines connaissances et pratiques, notamment en ce qui concerne :

· La mise en œuvre effective de l’EAE/AF ;

· Le fonctionnement des GdE, sa connaissance de droits de l’enfant et la mise en oeuvre de son  plan d’action ;

· Le fonctionnement et des CGS et la réalisation des projets d’école;

· La propreté et l’hygiène à l’école et à la cantine ;

· L’élaboration des PDECOM ;

· L’intégration des filles, les enfants nomades, les enfants handicapés.

A l’exception de  la parité dans le recrutement (largement respectée et parfois même dépassée) et   de  celle dans le GdE, l’efficacité par rapport au genre est difficile d’être appréciée (cf. chapitre 4), car les CP sont peu loquace sur des éventuels changements de comportement pédagogiques des maîtres. 

Au départ, la formation à l’EAEAF s’adressait aux directeurs et à un  enseignant dans chaque école. Constatant la faiblesse de la restitution et le désintérêt des autres enseignants, la formation a été élargie à tous les enseignants de chaque école.  

L’efficacité dans la réduction des mariages précoces est aussi difficile à apprécier, faute d’une bonne connaissance locale de la situation et de son évolution, en absence d’un indicateur viable. Toutefois, des témoignages des mariages évités et des filles qui poursuivent leurs études, sont fréquentes, y compris plusieurs cas où le GdE envoie  une délégation auprès des parents pour les convaincre de laisser leur fille terminer au moins le premier cycle.
Efficience
La formation en cascade est nettement moins coûteuse que la formation par une équipe mobile ou la tenue de sessions nationales, et donc plus efficace (et plus efficiente). Toutefois, il est important de s’assurer/vérifier que les informations sont transmises sans distorsion à travers les cascades, ce qui ne semble pas êtrele cas  actuellement.
 
Impact
 Le renforcement des capacités à travers la mise en œuvre de l’EAE/AF et l’application des autres acquis, ont  permis une amélioration de  l’accès et de la qualité de l’enseignement fondamental. , ainsi qu’une amélioration nette de la gestion de l’école au niveau des communautés et partiellement au niveau des communes, grâce aux rapports entre la mairie et les CGS. 
L’impact de la formation sur l’hygiène et l’assainissement est très net, immédiatement visible dans les écoles et dans les comportements des enfants, ayant par ricochet un impact sur les comportements des adultes (parents et membres des communautés, même un DCAP). 

L’impact de la formation dans le domaine de la gestion décentralisée est la résolution des divergences et incompréhensions entre CGS et APE qui existaient au début du programme (2003), l’existence d’un PDECOM dans chaque commune des 3 régions, utilisés plus ou moins par les mairies, et la mise en œuvre d’un projet d’école et d’un plan d’action  du GdE dans chaque école, qui sont entrain, lentement certes, d’améliorer l’environnement scolaire. 
L’impact de la formation sur les pratiques pédagogiques est  difficile  à apprécier par l’équipe d’évaluation en dehors des rapports de suivi pédagogique et des déclarations des enseignants ou des encadreurs : les CP sont peu loquaces et leurs rapports de mission parlent du fait que les enseignants « déclarent qu’ils utilisent le nouvelles connaissances et ont changé leurs pratiques pédagogiques. »  Par contre, le travail des élèves en groupe est évident par la disposition des tables bancs et a été souvent demandé par le GdE, de même que des  sessions de rattrapage. 

En ce qui concerne la Gestion Axée sur les Résultats (GAR), les concepts sont mieux compris et maîtrisés, mis il manque toujours une capacité d’analyse des données, en les comparant à la situation de départ et aux résultats attendus et en faisant l’analyse des causes de la vitesse (ou la lenteur) du changement

Pour  ce qui est de la formation en genre ; l’équipe constate une très forte sensibilité à cette question par rapport aux enfants, avec des changements de comportements, par exemple, dans la medersa visitée dans le CAP de Baroueli, où garçons et filles partagent les mêmes bancs et dirigent le GdE ensemble. Ce qui est mis en avant est la parité et l’égalité des filles et des garçons à l’école, pratique qui a été transmise aux familles dans une école visitée à Koro. 

Pérennité 
La pérennité de l’EAEAF n’est pas réellement assurée. Moins d’un 1/3 des enseignants a  été formé au concept et aux pratiques dans la région de Ségou  par exemple ; avec des mutations, ce pourcentage va baisser.  Le nombre de copies du manuel de formation et du guide du GdE (qui sert surtout aux maîtres) est limité.  Il faudrait poursuivre la formation et faire des sessions d’échanges d’expériences, accompagner les formations de supports visuels (affiches, cahiers avec les 5 dimensions de l’EAEAF illustrées sur la couverture). 
Il serait souhaitable également que l’approche soit approuvée par le Gouvernement et figure dans les instructions officielles du MEN  

Le module utilisé pour le thème « Hygiène et assainissement » est le module « Santé à l’école », faisant partie de l’ensemble de 29 modules utilisés par la Division de l’Enseignement Normal (DEN) dans le cadre de la formation continue des maîtres (DEN, 200X).  Le manuel utilisé pour le genre est la  fusion d’un document de l’UNICEF utilisé au départ par le programme EPV et le module du MEN. 

 Dans le cas de la « La Gestion axée sur les résultats », un manuel de l’apprenant a été élaboré. 

5.2.- Format et contenus des modules

La réalisation de la formation suppose à priori l’élaboration  d’un guide pédagogique pour le formateur et des supports pour rappeler aux apprenants le contenu de la formation ainsi que  des documents leur  permettant de réaliser des exercices pratiques, travaux des apprenants ;  il s’agit de manuels ou de modules de formation. Il est à supposer que le les objectifs de formation et des objectifs pédagogiques répondent aux faiblesses effectivement constatés chez les apprenants, que le niveau intellectuel soit cohérant avec celui des apprenants, que le contenu traite de sujets pertinents par rapport à la situation réelle que lez apprenants doivent vivre après la formation. Et que des exercices pratiques permettent aux apprenants de maîtriser et les nouvelles connaissances et les nouvelles pratique, utiles pour leur vie professionnelle.
Constats
Neuf documents de formation sur 7 thèmes ont fait l’objet de l’élaboration d’un guide pour le formateur ou pour l’apprenant (cf. bibliographie) : 

· L’Ecole amie des enfants, amie des filles (EAE/AF) et le projet d’école pour les élus et agents communaux ;

· L’Ecole amie des enfants, amie des filles (EAE/AF) pour les directeurs et enseignants ;

· Le gouvernement des enfants (guide pour les élèves)
· L’Hygiène et l’assainissement ; 

· La Gestion axée sur les résultats ;

· L’Ecole intégratice ;

· Réduction du redoublement

· Genre ; 

· Planification en mode décentralisé.

Le module sur le genre est comme précédemment mentionné la  fusion d’un module élaboré par l’UNICEF avec un module préexistant à la DEN.  Le module utilisé pour l’eau et l’hygiène est le module « Santé à l’école » de la DEN avec l’addition de plusieurs documents complémentaires, très pratiques, portant sur les méthodes « enfant à enfant » et le SARAR diffusé en Afrique de l’Ouest et du Centre par le CREPA à la demande de l’OMS. 

Analyse                                                                                                                                                           
Pertinence

Tous les thèmes sont pertinentes pour la mise en oeuvre du programme EPV et font l’objet de demandes de formation exprimées par les enseignants au cours des entretiens, notamment sur le redoublement, l’école intégratrice, parmi  d’autres demandes portant sur d’autres aspects de la démarche pédagogique (grandes classes, classes à double promotion…), qui ne font pas partie des modules élaborés par UNICEF
Efficacité
Du  point de vue conceptuel, il est possible d’améliorer la structure, le contenu, la présentation des objectifs et les exercices d’application des modules. Cette amélioration est plus que souhaitable pour améliorer l’efficacité des la formation en cascade.  

Les modules suivent des formats parfois assez différents. Une confusion existe dans certains cas entre la module (le document d’ensemble sur un thème) et les sous thèmes ou séquences, qui sont aussi appelés modules dans un cas (Réduction du redoublement).  Plusieurs modules n’ont pas une présentation de l’ensemble de la formation prévue, donnant le temps et un objectif spécifique pour chaque partie. D’autres manquent soit l’objectif de formation, soit les objectifs pédagogiques. Sauf pour les encadrés sur des activités dans certains modules (modèle de présentation de la DEN), qui sont en fait un peu noyés dans le texte, aucun module ne  présente une série de fiches pédagogiques sommaires pour chaque séquence ou séance, permettant au formateur de bien organiser et préparer ses interventions (cf. tableau d’analyse des modules en annexe).

Dans un cas (Ecole intégrative), le niveau intellectuel est nettement au- dessus de celui de groupes cibles et aussi, partiellement dans le module sur les redoublements. 

Dans le module « Santé à l’école », le contenu reste assez abstrait, décrivant de manière classique les maladies et leurs causes (ce qui est nécessaire), mais sans faire la liaison avec les la situation des enfants en milieu scolaire. Toutefois, les documents complémentaires, hors module, sont très pratiques, mais ne sont pas présentés de manière cohérente. Par ailleurs, même si les dessins de la méthode SARAR sont disponibles, il n’y a pas de présentation de la manière d’animer cette méthode d’analyse participative. 
Quand aux exercices, ils ne visent pas toujours à améliorer la démarche pédagogique de l’enseignant quand il retourne dans sa classe (ce que fait très bien le module « genre »), mais à assurer surtout l’acquisition des connaissances abstraites sur la santé par le maître en formation. Ils ne traitent guère les applications pratiques en milieu scolaire qui pourraient contribuer à former l’enseignant à mieux agir par rapport aux questions pratiques de santé à l’école.
Très peu d’illustrations et schémas sont utilisés dans les modules. Leur utilisation pourrait pousser les enseignants à  faire autant avec les élèves.

Impact 
Si l’impact des modules se voit déjà dans l’impact de la formation, des modules mieux structurés, mieux adaptés au niveau intellectuel des groupes cibles et mieux orientés vers la résolution de problèmes pratiques des apprenants,  pourraient faciliter l’apprentissage, servir par la suite  comme  ouvrages de référence et susciter des exercices pratiques à mener avec les élèves.

Pérennité 
Aucune collection complète de modules n’a pu être consultée à Bamako ou dans les bureaux des CT/UNICEF dans les régions ou dans les AE. A Mopti, 3 modules complets ont pu être consultés, grâce au point focal de l’UNICEF, plus une série d’exercices  sur la GAR et la santé - assainissement. 

Sans des jeux complets en copie papier et électroniques, la pérennité de la formation est compromise parce que l’on ne peut plus poursuivre les travaux des équipes régionales.  

Aucune évaluation ex-ante n’a été faite pour pouvoir apprécier les points forts et les points faibles des modules, nécessaires pour leur révision et leur amélioration. 

VI – RECOMMANDATIONS
Les recommandations concernent 15 axes d’intervention 

6.1- Augmentation de l’offre éducative
Problématique 

Les actions menées depuis quelques années pour promouvoir l’éducation, et plus spécifiquement les actions menées dans le cadre du programme EPV ont suscité un goût pour l’instruction qui se traduit par une demande qui dépasse les possibilités d’accueil actuelles.  Dans plusieurs localités, les communautés ont pris des initiatives pour construire des hangars et prendre en charge le coût d’un enseignant. Sans la mise en place d’une offre d’éducation plus importante, le risque est une déception des parents, suivi d’une démobilisation des communautés par rapport à l’éducation (et même par rapport aux autorités locales et nationales.)   Le constat sur le terrain est celui des difficultés de fonctionnement dans les demandes de fonds auprès de l’ANICT et les retards pris dans le financement.

Objectif 

Augmenter l’offre dans les zones où la demande s’exprime déjà fortement et dans les zones où l’offre est encore très faible
Recommandations
	UNICEF
	Réaliser le  plaidoyer auprès des acteurs en faveur d’une augmentation rapide de l’offre en termes de  construction de classes (avec le recours aux ressources locales et la participation des communautés) de  production locale de tables bancs, et de financement des enseignants, et d’extension de l’appui public aux medersa, de  création d’écoles nomades, et semi-nomades

	MEN/ANICT
	· Réviser le fonctionnement du système de demande et d’octroi de fonds pour éviter des retards 
· Vulgariser auprès  des  communes, AE et CAP les procédures des demandes  auprès de l’ANICT et l’importance de la coordination communes-CAP et communes-CGS

	Communes/CAP/CGS
	Mieux coordonner

	PTF
	Soutenir le MEN pour rendre le financement plus efficace


6.2.- EAEAF

Problématique 

Les résultats obtenus par l’EAEAF avec le projet d’école et le GdE font l’objet d’une réaction très positive de tous les acteurs qui constatent un meilleur fonctionnement de l’école, la responsabilisation des communautés et des enfants, la propreté et l’hygiène des écoles, la parité dans les inscriptions, et un début d’amélioration de la qualité de l’enseignement. Par rapport au GdE pour lesquels  plusieurs acteurs ont admis avoir eu des réticences au départ, les appréciations ont été unanimes de la part des directeurs et enseignants, des membres des CGS et APE, des associations de femmes et mamans boursières, du personnel  des CAP et des AE ainsi que des élus et du personnel des ONG : Tous soutiennent que  le GdE est un instrument pédagogique qui amène les enfants à se responsabiliser et à prendre des initiatives, qui réduit le travail des enseignants en matière de  discipline, de contrôle des retards et des absences, et qui a un impact très positif sur l’hygiène et l’assainissement de l’école et sur la qualité de l’enseignement ( dans la mesure où le GdE a souvent été l’initiateur du travail en groupe et des cours de rattrapage).  

Objectif 

Améliorer la qualité de l’école et de l’enseignement par l’application de l’EAEAF
Recommandations

	UNICEF
	· Capitaliser  l’expérience de l’EAEAF avec des témoignages et diffuser un document simple de capitalisation

· Plaidoyer auprès du MEN et des PTF pour la généralisation de l’EAEAF, y compris  dans les medersas 
· Financer l’introduction de l’EAEAF dans d’autres régions avec l’appui des ONG

· Assurer l’appui des ONG pour soutenir l’EAE/AF dans les CAP n’ayant pas encore bénéficié de cet appui
· Systématiser le recensement des enfants. handicapés et leur inscription

	MEN
	Inscrire officiellement l’EAEAF et l’intégration des enfants handicapés dans les instructions générales sur l’enseignement fondamental et donner des instructions nécessaires aux structures déconcentrées pour leur mise en oeuvre 

	PTF
	Soutenir la généralisation de l’EAEAF


6.3.-Genre / SCOFI

Problématique 

Les actions en faveur de la scolarisation des filles ont donné des résultats positifs avec la parité d’inscription dans de nombreuses écoles. Toutefois, les réticences culturelles des parents persistent et ne peuvent être vaincues en 2 ou 3 ans. 

 La réduction des travaux domestiques des filles nécessite la poursuite de la CCC auprès des communautés et des enfants pour mieux repartir les tâches domestiques  et une concertation avec les structures responsables de la mise en place des points d’eau, des moulins et autres infrastructures de réduction des taches de la femme ; l’élaboration de plans d‘action conjoints, coordonnés avec les communes ;

Objectif 

Augmenter la scolarisation et l’achèvement des filles
Recommandations

	UNICEF
	· Capitaliser les actions menées contre les mariages précoces en faisant ressortir les initiatives et les cas de réussite

· Poursuivre l’action contre le mariage précoce en mettant un accent sur les grossesses précoces ; étendre cette action aux medersas
· Former les acteurs au CCC (au lieu de promouvoir la « sensibilisation » : cf. § 6.15)
· Elaborer des plans d’action concertés de mise en place des points d’eau et des moulins avec des services techniques et des partenaires (cf. UNDAF )
· Poursuivre le plaidoyer en faveur de la scolarisation des filles

· Trouver un moyen pour assurer le suivi statistique des mariages précoces 

	MEN
	· Réviser le positionnement de la SCOFI sans l’organigramme du ministère

· Nommer des personnes dynamiques au poste de SCOFI dans les AE et CAP et mieux suivre leurs initiatives 

· Introduire la suppression du  mariage précoce et les risques de la grossesse précoce dans les CVC de l’enseignement fondamental et l’ENF

	PTF
	Soutenir l’action pour la scolarisation des filles

	Communes 
	Organisation d’enregistrement des naissances de proximité et information sur  l’enregistrement

	Gouvernement
	Introduire un projet d’amendement du code de la famille portant l’âge de mariage à 18 ans, sans exception

· Mener une campagne contre les mariages et grossesses précoces ensemble avec les différents ministères concernés (Education ; Santé ; Famille…) et la société civile 

· Mobiliser les maires, l’agent d’état civil, les enseignants et les agents de santé pour une campagne contre les mariages précoces
· Trouver des modalités de réduction de coût des jugements supplétifs 


6.4.- Ecoles coraniques et nomades
Problématique 

Les enfants dans les écoles coraniques et les enfants nomades n’ont pas accès à l’éducation de base. Les expériences avec quelques écoles d’enfants nomades sont assez positives et ont révélé une demande latente  d’éducation auparavant mal interprété. 

Objectif 

Donner les possibilités d’une éducation de base aux enfants nomades et aux enfants des écoles coraniques.  
Recommandations

	UNICEF
	· Mettre en œuvre un sous-programme expérimental de travail avec des écoles coraniques en étroite collaboration avec l’AE et le CAP concernés
· Poursuive et élargir les actions en faveur des écoles des enfants nomades

· Faire une étude anthropologique de l’impact des écoles nomades dans les communautés concernées

· Se documenter sur les écoles nomades dans d’autres pays

	PTF
	- Soutenir les actions auprès des enfants nomades

	MEN
	Officialiser les actions auprès des enfants nomades et des écoles coraniques 


6.5.- Bourses mamans

Problématique 

Les bourses mamans ont un impact très positif sur les inscriptions, la régularité à l’école et le niveau de travail des enfants. Elles permettent aux familles nombreuses de scolariser tous leurs enfants et elles injectent de l’argent liquide dans l’économie locale 

Objectif 

Poursuivre les bourses mamans

Recommandations

	UNICEF
	· Plaidoyer pour mobiliser des fonds complémentaires

· Ciblage des zones et des villages les plus pauvres

· Créer un partenariat (ONG, IMF) pour apporter un appui aux activités économiques des femmes (appui en organisation, choix d’activité, production, gestion, commercialisation…)

· Faire une étude micro-économique et anthropologique sur quelques communautés sur l’utilisation et l’impact des bourses sur la communauté

	PTF
	Contribuer aux fons des bourses mamans


6. 6.- Cantines scolaires
Problématique 

Les cantines scolaires communautaires ont un impact positif sur la santé des enfants, sur la solidarité  et sur les résultats scolaires. Toutefois, les différences d’approche (UNICEF, CRS, PAM)  découragement parfois les communautés. 

Objectif 

Multiplier des cantines pérennes

Recommandations

	UNICEF
	· Poursuivre la mise en place de cantines communautaires

· Se concerter avec le PAM, CRS et autres partenaire pour proposer une approche unique qui encourage les communautés (envisager des réserves de vivres / zone en cas de mauvaises récoltes) 
· Explorer des solutions de cantines pour les écoles nomades qui tiennent compte des pratiques culturelles  

	PAM
	- Se concerter avec l’UNICEFet d’autres partenaires concernés pour proposer une approche unique qui encourage les communautés



	MEN
	Elaborer et mettre en œuvre (en concertation avec les ministères et partenaires concernés) une politique de cantines scolaires pérennes comme un élément d’une Intégration des  cantines dans une politique nationale d’alimentation    


6.7.- Qualité de l’enseignement 
Problématique 

La qualité de l’enseignement demande un grand effort des différents acteurs, notamment des agents des CAP pour l’appui pédagogique 
Objectif 

Multiplier des cantines pérennes

Recommandations

	UNICEF
	· Poursuivre la formation des maîtres et la mise en place et l’amélioration des contrats de performance

· Plaidoyer pour la formation continue des maîtres

· poursuivre et capitaliser l’expérience du directeur d’aire pédagogique (DAP) et mettre en œuvre les communautés d’apprentissage (CA)  

	PTF
	· Appuyer financièrement la formation continue des maîtres

	MEN
	· Recycler et mieux suivre le travail des agents des CAP

· Promouvoir le DAP et les  communautés d’apprentissage


6.8.-  Utilisation de supports visuels

Problématique 

Objectif 

Faire en sorte que toutes les classes aient des supports visuels

Recommandations
	UNICEF
	· Plaidoyer pour la production et la diffusion de supports visuels pour les écoles (affiches, tableaux, sérigraphie, dessins des élèves…)

· Expérimenter la production locale de supports visuels
· Produire des supports visuels plastifiés pour les projets d’école et les PDECOM 

	PTF
	- Appuyer financièrement et la production et diffusion de supports visuels

	MEN
	- Promouvoir l’utilisation des supports visuels


6.9.- L’ENF et relations de l’EPV avec le développement local
Problématique 
Les CED se présentent souvent comme un substitut à l’école. Ils ne répondent pas actuellement à la question  de scolarisation des enfants de 15-18 ans

Objectif 

Expérimenter une alternative au CED

Recommandations

	UNICEF
	· Mettre en œuvre un partenariat (ONG, IMF) pour expérimenter des CAF avec post alphabétisation pour des jeunes,  orientés vers les CVC, avec l’accent sur l’intégration à la vie économique (montage et la gestion des activités économiques)

	MEN
	· Autoriser l’expérimentation


6.10.-Gestion en mode décentralisé 
L'existence d'un PDECOM dans chaque commune est un acquis important pour la planification de l'éducation. Toutefois, leur exploitation par les différents acteurs institutionnels n'est pas évident et il n'existe pas une version simplifiée, plus facilement accessible aux élus et la population. D'autre part, ni les AE ni les CAP semble les exploiter au mieux.    
Objectif 

Rendre les PDCOM plus opérationnels. 
Recommandations

	UNICEF
	- Dans les actions auprès des communes, intégrer des projets d’école dans les PDECOM
- Poursuivre l’appui aux maires pour mieux exploiter les PDECOM (module de formation très pratique, conçu à partir des problèmes rencontrés ; problèmes du % du budget pour l’éducation ; démarches de mobilisation de fonds)

- Dans les nouveaux CAP, étaler l’élaboration des PDECIOM sur 2 ans

	Communes
	- Mieux s’appuyer sur les PDECOM

- Inclure dans le budget un montant pour le soutien des projets d’école

	MEN
	- Faire une étude sur la meilleure  d’articuler les interventions commune -CAP-AE-ANICT




6.11.- CVC
Problématique 

Les CVC sont une composante trop faible du contenu de l’enseignement. Toutefois, des aspects importants sont promus par le fonctionnement du GdE.

Objectif 

Mieux intégrer les CVC dans les programmes et les pratiques scolaires.
Recommandations

	UNICEF
	· Faire un travail interdisciplinaire, ensemble avec les responsables des curricula et de l’ENF, pour mieux préciser les CVC 
· Former  des acteurs (ONG, CAP, enseignants, animateurs CAF/éducateurs CED…)

· -Elaborer et diffuser très largement un « manuel » sur les CVC avec des exemples très concrets  

	MEN
	- Collaborer à l’élaboration d’un « manuel des CVC


6. 12.- Renforcement des capacités
Problématique 

Les formations sont essentielles pour l’amélioration de la performance des acteurs. Toutefois, la formation en cascade n’est pas totalement maîtrisée, il n’y a ni suivi, ni évaluation ex-post de la formation. Par ailleurs, les modules sont sujets à une amélioration pour  les rendre plus opérationnels en tant que outils de formation des adultes. 

Objectif 

Rendre la formation plus efficace.

Recommandations

	UNICEF
	· Engager les services d’un spécialiste de la formation des adultes pour : 

· Réviser les modules ;

· appuyer les équipes de formation ; 

· Mettre en œuvre le suivi et une évaluation ex-post

· Proposer des modalités de « hands-on training »

·  Proposer des modalités de suivi-appui des personnes formées et la supervision de la formation donnée par des formateurs.  

	MEN
	- Collaborer  en vue  d’une meilleure efficacité de la formation 


6.13.- Modalités et pratiques de suivi-évaluation

Problématique 

Le système de suivi-évaluation est complexe et laisse beaucoup à désirer au niveau des AE et CAP. La capacité d’analyse  des AE et surtout des CAP est faible en termes de comparaison de la situation de départ  avec les résultats attendus et d’analyse des causes du progrès/manque de progrès (Application pratique du GAR).
Objectif 

Rendre la formation plus efficace.

Recommandations
	UNICEF
	· Engager les services d’un spécialiste de la formation des adultes pour : 

· Réviser les modules ;

·  appuyer les équipes de formation ; 

· Mettre en œuvre le suivi et une évaluation ex-post

· Proposer des modalités de « hands-on training »

· Proposer des modalités de suivi-appui des personnes formées et la supervision de la formation donnée par des formateurs.  

· Elaborer un deuxième module GAR sur les applications pratiques au suivi et à l’analyse 

	MEN
	- Collaborer pour  l’amélioration du suivi-évaluation


6.14.- Partenariat
Problématique 

Les ONG ont réalisés des travaux qu’aucune autre structure ne pouvait entreprendre. Malgré  quelques difficultés, le partenariat a eu des résultats très positifs, aussi bien pour l’enseignement fondamental que pour l’ENF. Toutefois, les performances dans ce secteur (ENF) sont susceptibles d’amélioration

Objectif 

Rendre la formation plus efficace.

Recommandations

	UNICEF
	· Poursuivre le partenariat avec les ONG

· Rechercher le partenariat avec des IMF pour l’appui aux activités économiques et l’expérimentation de la poste alphabétisation

· Renforcer la capacité pédagogique des ONG par rapport à l’alphabétisation

	MEN
	· réviser les modalités de travail des CP chargés de l’ENF afin d’assurer un suivi effectif des normes et la réalisation des évaluations des apprenants à la fin de chaque session


6. 15- « Sensibilisation »

Problématique 

La sensibilisation se réduit parfois à la transmission d’un message élaboré auparavant, sans qu’il y ait réellement dialogue et tentative de comprendre (même d’écouter) le message des acteurs concernés. Les Fora et ateliers d’engagement sont une démarche plus consensuelles qui visent le changement des comportements.
Objectif 
Pratiquer la CCC au lieu de promouvoir la « sensibilisation »)

Recommandations
	UNICEF
	Former les acteurs au CCC (Techniques et démarches d’animation ; Plaidoyer ; Mobilisation et organisation communautaire, dont des organisations paysannes) ; Gestion de conflits

	A/E, CAP
	Pratiquer la CCC au lieu de promouvoir la « sensibilisation »
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Programme Education pour la vie (2003-2007)


Assurer l’accès à une éducation de base de qualité et l’éducation pour la vie, particulièrement aux filles








Projet 2


Education non formelle (ENF)





Projet 1


Ecole amie des enfants, amie des filles





* SP3


Prévention  VIH/SIDA pour les filles et les femmes des centres d’ENF 





SP2


Organisa-tion com-munautaire et qualité de l’ENF





SP1


Systèmes d’informa-tion et politiques d’ENF





* SP4


Prévention du VIH/SIDA en milieu scolaire





SP3


Renforce-ment de la qualité de l’éducation





SP2


Accès à l’enseigne-ment fon-damental





SP1


Appui à la  gestion décentra-lisée de l’éducation





�











� Sur Les droits de l’Homme (Vienne, 1993), l’égalité de la femme (Beijing 1995; Nairobi 2000), les droits de l’enfant (AG des NU, New York, 1989), un monde digne des enfant (New York, 2002),  la nutrition et l’alimentation (Rome, 1992, 1996, 2002), le travail des enfants (Amsterdam et Oslo, 1995), l’exploitation sexuelle des enfants (Yokohama, 2001).


� TNS : Mali : 20%, Niger : 24% ; Burkina Faso : 26% ; Mauritanie : 35% ; Tchad : 36% ; Soudan : 43% ;  Sénégal : 47% ; Gambie : 48% (PNUD, 2004) 


� Taux d’alphabétisation ≥ 15 ans : Niger : 11,4% ; Burkina Faso : 16,3% ; Mali : 18,8%, Tchad : 27,7%% ; Sénégal : 28,4% ; Mauritanie : 34,8% ; (PNUD, 2004)


� Source : Principaux résultats, RPGH 98, janvier 2001


� La politique du Ministère de l’Education pour la période 2006-2008 est définie dans les documents suivants : la lettre de politique éducative, le cadre logique de la phase II du Projet d’ Investissement dans le Secteur de l’Education (PISE), le descriptif du programme, le scénario retenu du modèle de simulation financière de l’éducation, le CDMT et le Plan cadre de gestion environnementale et sociale.


� Il s’agit des zones de convergence du programme de Coopération, avec l’intervention des secteurs de l’Education, de la Santé et de la protection 


� L’évaluation de ce sous projet n’est pas incluse dans les  Termes de référence de l’évaluation 


� Informations statistiques  fournies par la CPS,  


� Une telle visite, initialement programmée, à du être annulé


� Information d’après le responsable de l’ONG Delta Survie et l’évaluation de 3 écoles nomades de UNICEF


� Evaluation de l’initiative bourse maman dans 09 écoles de Kayes et de Mopti, UNICEF 2003


� 


� (i)Renforcement des capacités de planification, de gestion et d’intervention des collectivités décentralisées (conseils communaux et de cercle), (ii) Formation / recyclage des équipes de planification des CAP et des AE des 3 régions en gestion décentralisée de l’éducation et (iii) Appui à l’élaboration des plans de développement éducatif des communes et des cercles





� 118 PDECom pour la région de Ségou, 80 pour la région de Mopti et 128 PDECom pour Kayes


� L’évaluation de ce sous projet n’est pas incluse dans les  Termes de référence de l’évaluation


� L’équipe a noté une erreur de compréhension relative à la transmission du paludisme parmi des auditrices d’un CAF
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